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Au Conseil national: DES LOCAUX POUR L'ADMINISTRATION

Nécessairement onéreux!
Le Conseil national vient de tenir 

un long débat, parfois confus, durant 
lequel les insuffisances du droit fon
cier furent une nouvelle fois, mises en 
pleine lumière.

Il s’agissait de l’achat d’un im meu
ble administratif pour y loger certains 
services de la Confédération. L’adm i
nistration fédérale est à l’étroit, cela 
ne fait pas de doute. Au 30 juin 1969, 
l’administration fédérale était logée 
comme suit :

63 °/o des bureaux étaient situés dans 
des im meubles dont la Confédération 
était propriétaire. Surface : 156 500 m 2; 
4 °/n dans des baraquements apparte
nant à la Confédération ; surface : 
9700 m 2. 33 °/o dans des locaux loués ; 
surface : 81 700 m 2.

Sans compter les inconvénients qui 
résultent de la  dispersion des locaux 
loués, l’opération est encore économi
quement défavorable, car la location  
de ces 81 700 m 2 coûtera, pour l’année 
en cours, la somme de 5,465 millions, 
entraîne inévitablem ent une hausse du 
ration d’acquérir des immeubles est 
impérative.

POURQUOI AU CŒ UR 
DE LA V ILLE ?

Situé à quelques minutes de marche 
du Palais fédéral, on s ’est demandé si 
l’emplacement du nouvel immeuble 
administratif n’était pas mal choisi, si 
une implantaton à la périphérie de la 
ville ne serait pas plus judicieuse.

A première vue, cette solution pou
vait paraître tentante. Pourtant, elle  
n’a pas résisté à la confrontation avec 
le projet, dont le principal avantage 
est de pouvoir être réalisé très rapi
dement, le début de l’utilisation étant 
prévu pour mai 1972. De plus, l ’Ef- 
fingerstrasse s ’intégre parfaitement

...M ARDI 16 DÉCEMBRE: Je lis 
dans la « Brèche », organe mensuel 
de la  Ligue m arxiste révolution
naire, N° 1, du 10 décembre 1969, 
sous la signature de A. U., ces li
gnes qui me paraissent mériter 
qu’on s’y arrête: «D ans la société 
capitaliste avancée, qui implique 
une contraction du pouvoir poli
tique, parallèle à la concentration 
économique, les partis bourgeois 
ont de la peine à jouer leur rôle 
classique. (...) La social-dém ocra- 
tie, dans ce contexte, peut fournir 
l’appui populaire aux couches do
minantes et technocrates de la 
bourgeoisie (...) Ainsi, (...) le capi
tal trouve dans le Parti socialiste 
suisse non seulement une force po
litique qui lui permet de contrôler 
les couches de salariés, mais qui 
peut lui être fort utile pour fran
chir le difficile passage du capita
lisme inorganisé au capitalism e qui 
se voudrait organisé... »

Admettons ces thèses, sajis pour 
l’instant les discuter. Il me semble 
toutefois que même dans ce cas, 
une question importante se pose: 
cette aide pour contrôler les sala
riés, quel prix parviendrons-nous 
à la faire payer au capitalisme ? Car 
enfin, la Révolution n’étant, à vues 
humaines, pas pour demain; et à 
vues humaines aussi, la Révolution 
ne devant vraisemblablement pas 
commencer par notre pays... en at
tendant...!

En attendant, saluons tout de 
même ce premier numéro, fort inté
ressant, de la « Brèche ».

Jeanlouis CORNUZ.

dans la conception des « centres de 
gravité » prévus dans le message de 
1968. D’autre part, certains services 
administratifs ne peuvent pas être dé
placés à la  périphérie. Au contraire, il 
faudra les maintenir au centre de la  
cité, aussi près que possible du Palais 
fédéral.

Vu sous l’angle des problèmes de la  
circulation urbaine, le projet a éga le
m ent ses avantages. Les quatre n i
veaux en sous-sol de l’immeuble per
mettront de résoudre les problèmes de 
parcage et la  circulation aux heures 
de pointe ne subira pas les perturba
tions qu’engendrerait une im planta
tion périphérique et les déplacements 
à travers la v ille  qui en découle
raient.

Enfin, et R. Tschappât, maire de 
Berne, insista sur ce point : le fait de 
décentraliser, d’implanter des immeu
bles administratifs à la périphérie, 
entraîne névitablem ent une hausse du 
prix des terrains dans les quartiers 
réservés à l’habitation, donc, par con
trecoup, une hausse des loyers dans 
les ensem bles locatifs. Ce résultat, dé
plorable pour lui-m êm e, n’aura par 
contre aucun effet positif en sens 
inverse : le prix des terrains au cen
tre de la ville ne subira aucune baisse; 
il n’y aurait m êm e pas de stabilisa
tion si la Confédération renonçait à 
Son projet.

UNE BONNE A FFA IRE
N i la nécessité d’acquérir un tel im

meuble, ni le choix de l’emplacement 
ne pouvant être mis sérieusem ent en 
cause, la  discussion s’est surtout cen
trée sur les conditions qui furent im 
posées par le vendeur à l’acheteur, 
c’est-à-d ire par une personne privée 
à la Confédération. C’est en effet dra
conien:

Le prix du sol d’abord fut fixé  à 
plus de 6000 fr. le  mètre carré. Ensuite, 
le  vendeur exigea que la construction 
de li’mmeuble fût confiée à une entre
prise générale, dans laquelle il a, très 
probablement, de substantiels intérêts. 
Enfin, ce même vendeur, toujours, re
vendiqua et obtint, pour la durée de 
sa vie, un droit d'habitation gratuit, 
dans un appartement de grand stan
ding, spécialem ent édifié pour lui au 
treizièm e étage de l’immeuble.

LE CONSTAT DES OCCASIONS 
PERDUES

Plusieurs conseillers nationaux cri
tiquèrent vertem ent la  Confédération 
d’avoir accepté de telles conditions. 
L’Alliance des indépendants en parti
culier se distingua en jouant le rôle 
d’une fem me prude et outragée. Etant 
rapporteur, j ’ai saisi cette occasion 
pour rappeler certains faits précis, en 
déclarant notamment:

(Suite en dernière page)

Conseil fédéral: Répartition des s iè g e s  samedi
L a rép a rtitio n  proviso ire  des siè

ges du Conseil féd é ra l a u ra  lieu sa 
m edi p rochain  au  cours d ’une séance 
réu n issan t les cinq anciens e t les 
deux nouveaux  conseillers fédéraux , 
a déclaré  le chancelier H uber,' lund i 
ap rès  m idi, à  l ’issue de la  séance 
hebdom adaire  du  G ouvernem ent 
suisse.

Q uan t à la  rép a rtitio n  définitive, 
a - t - i l  a jou té , e lle  a u ra  lieu  en jan v ie r 
ou en  fév rie r prochain .

Le Conseil fédéra l a p ris  connais
sance du « p lan  pou r am orcer une 
solu tion  de la  question  ju rassien n e  » 
e t l ’a  tran sm is à la  Com m ission de 
bons offices pour le  J u ra  po u r con
su ltation , a encore d it M. H uber.

Le gouvernem ent a en  o u tre  a rrê té  
sa position  face au liv re  de la « Dé
fense civile » e t l’a ffa ire  F lorida. Les 
C ham bres fédéra les en seron t in fo r
m ées m ercred i e t jeud i prochains. 
Les m em bres du gouvernem ent, qui 
n ’é ta ien t que cinq à siéger, MM.

S ch afn er e t S püh le r é ta n t alités, on t 
é té  inform és de l ’é ta t des é tudes fa i
tes au  su je t des m esures destinées 
à  lu tte r  con tre  la surchauffe . A ucune 
décision à le u r  su je t ne  sera  prise  
a v a n t le  débu t de l’an  prochain , a 
encore d it le  chancelier.

E n ce qu i concerne la « guerre  des 
cam ions », le  conseiller fédéra l B on- 
v in  a  exp rim é l ’espoir de p a rv en ir  à  
u n  a rran g em en t provisoire, a  affirm é 
M. H uber; l ’accord b ila té ra l ita lo - 
suisse rég lan t le  tra fic  des tra in s  ro u 
tie rs  no tam m ent a é té  dénoncé pou r 
le  31 décem bre p a r le  G ouvernem ent 
ita lien .

E nfin, le  gouvernem ent a adopté 
un  m essage re la tif  à  la  construction  
d ’une  am bassade de Suisse à B uenos 
A ires, construction  devisée à  2,05 m il
lions de francs suisses.

L a dern ière  séance que le  Conseil 
fédéra l tien d ra  ce tte  année a é té  fixée 
au  23 décem bre e t la  p rem ière  de 
l ’an  prochain  au  9 janvier.

Lundi m atin  s'est déroulée à Milan la cérém onie jitnèbre pour les 
quatorze v ic tim es de l’a tten ta t à la bom be à la Banque N ationale de 
l’A gricu lture, vendred i passé. C’est le cardinal Colombo qui célébra la 
m esse des m orts, à laquelle assistaient le président du Conseil des 
m inistres, M. Rum or, et de n o m b reu x  chefs de partis et des syndicats, 

ainsi que des dizaines de m illiers de Milanais.

Le Comité central du PSÎ> 
dit non à l’arrêté sur le sucre

L e Com ité cen tra l du  P a rti socia
liste  suisse s’est réu n i à Berne, sous 
la  présidence du conseiller na tiona l 
F ritz  G ru tte r  e t en  présence du  p ré 
siden t de la  C onfédération  H .-P. 
Tschudi.

L e p rés iden t du p a rti a félicité 
P ie rre  G rab e r pou r sa b rillan te  élec
tion  au  Conseil fédéra l e t a fa it ob
se rv e r que la  Suisse rom ande est 
rep résen tée  pou r la p rem ière  fois p a r  
u n  socialiste dans le  gouvernem ent 
fédéral. I l fé lic ita  égalem ent ' H .-P . 
T schudi pou r son élection à la  p rés i
dence de la  C onfédération.

L e Com ité cen tra l a  exam iné en 
su ite  l’a r rê té  su r le  sucre, con tre  le 
quel un  ré fé rendum  a é té  lancé. D ans 
son exposé en fav eu r de l ’a rrê té , le  
conseiller n a tio n a l A lbert B au er a 
exposé la  s itua tion  d ifficile de l’éco
nom ie sucrière  suisse qui, p a r  su ite  
d ’im porta tion  à bon m arché, a  perdu  
son équ ilib re  financier. P a r  la tax e  
d ’im porta tion  p révue dans le  pro jet, 
la  rég lem en ta tion  libéra le  de l’im por
ta tio n  continue à  ê tre  assurée. C ette 
«solution de m éconten tem ent moyen» 
don t les consom m ateurs, les p roduc
teu rs  e t la  C onfédération  fe ro n t les 
fra is  est, selon le rappo rteu r, un  com
prom is acceptable.

L ’av en ir de l ’ag ricu ltu re  ne dé
pend pas de l ’adoption du nouveau 
rég im e du sucre, a déclaré  le conseil
le r  na tiona l O tto Stich, en défendan t 
le  po in t de vue con tra ire . D ans le

m essage de 1957, qu i conduisit à  la  
construction  d ’une deuxièm e fab ri
que de sucre, i l  a v a it é té p rom is que 
l ’ex tension  de la cu ltu re  de betteraves 
sucrières n ’a u ra it aucune influence 
su r les p rix  du  sucre. L a violation 
de ce tte  prom esse du Conseil fédéral 
n ’est pas acceptable. Ju sq u ’ici, la 
couvertu re  des déficits des fabriques 
de sucre é ta it assum ée p a r  la Con
fédération . Le groupe socialiste avait 
proposé de p ro longer ce tte  solution, 
m ais le Conseil fédéra l e t la  m ajo rité  
des C ham bres s’y é ta ien t opposés.

D ans la  discussion, l ’inobservation  
de ses prom esses p a r  le Conseil fédé
ra l  a  é té  v ivem en t critiquée. De plus, 
il e st à c ra ind re  que la  tax e  d ’im por
ta tio n  une  fois adoptée soit encore 
augm entée, comm e les exem ples dans 
le  sec teu r des huiles e t de la graisse 
le  p rouven t incontestablem ent.

P a r  27 voix con tre  8, avec q ue l
ques abstentions, il fu t décidé de 
donner le m ot d ’ordre  de vo ter non 
lo rs de la  votation  fédéra le  du l op fé 
v rie r 1970.

Le p résiden t G ru tte r  donna con
naissance de la dém ission de la se
c ré ta ire  cen tra le  M ascha O ettli pour 
raison d ’âge, e t de celle du secrétaire  
c en tra l R ichard  M uller à la  su ite  de 
son appel au poste de réd ac teu r en 
chef de la  « T agw acht ».

Le prochain  congrès o rd ina ire  du 
p a rti a été fixé  aux  27 e t 28 ju in  1970, 
à B ienne.

AU PROCÈS DE WINTERTHOUR
Réquisitoires et premières plaidoiries

A insi, ap rès deux  jo u rs  e t dem i 
d ’in te rrup tion , les audiences on t rep ris  
au  procès de W interthour. C’est M. 
O skar B irch, p ro cu reu r général, qui a 
o u v ert les feux  en  réc lam an t douze 
ans de réclusion  pou r les inculpés 
a rabes e t deux ans d ’em prisonnem ent

Cela s’est passé dans notre pays
Municipalité de  Lausanne : 

pas d e  surprise 
pour la répartition des 

portefeuilles
Le Conseil ex écu tif d e  L ausanne 

s’e s t réu n i lundi m a tin  pour procéder 
à la  rép a rtitio n  des d icastères. C ette 
séance n ’au ra  apporté  aucune surprise . 
Les deux  d irections à repou rvo ir ont 
é té a ttrib u ées de la  m an ière  su ivan te  : 
M. J .-P . D elam uraz (nouveau) p rend  
la  re lève  de son collègue rad ica l M. 
D uto it aux  T rav au x  publics. Comme 
on pouvait le prévoir, la  D irection  des 
écoles res te  l’apanage du  P a r ti  libéral. 
En effet, M. VuiUemin (lib.), ju sq u ’ici 
aux  Œ uvres sociales, v a  succéder à  
M. Jacco tte t. De ce fait, M. Mugny, 
ch ré tien-social (nouveau), va rem pla
cer M. V uillem in à la D irection des 
œ uvres sociales. P as de changem ent 
p o u r les au tres  portefeuilles. R obert

D eppen, socialiste, garde la D irection  
de police e t A lfred  Bussey, socialiste, 
celle  des Finances. M. Chevallaz, sy n 
dic, conserve l ’adm in istra tion  générale. 
N otons encore que R. D eppen sera 
v ice-p résiden t de la  M unicipalité. S. 
■  AVIONS MILITAIRES: PLUS DE 
CONSTRUCTION SOUS LICENCE. —  
Le 27 aoû t dern ier, le  Conseil fédéral 
av a it décidé que les trav au x  u lté rieu rs  
d ’évalua tion  en  vue de l’acquisition 
d ’avions d ’appui tactique, ne concer
n a ien t p lus que les m odèles A-7 C or- 
sa ir e t G-91 F iat. Le D épartem en t 
m ilita ire  a  alors été chargé de lui 
p résen ter, à  l’issue d ’exam ens com 
plém entaires, des propositions con
crètes su r le mode d ’acquisition  (achat 
ou construction  sous licence).

Ces études, qui on t p ris  en considé
ra tion  égalem ent les ré su lta ts  des séan
ces de consultations des comm issions 
des affa ires m ilitaires, on t m ontré  que 
la  som m e des inconvénients d ’une fa 

brica tion  sous licence d épassera it la r 
gem ent les avantages. Le Conseil fé 
d é ra l a  donc décidé que les trav au x  
d ’évalua tion  su r le m ode d ’acquisition 
seron t désorm ais axés su r l’acha t to u t 
en  m énagean t si possible une p a rtic i
pation  de l’industrie  aéronau tique  
suisse.

ZURICH: LE CONFLIT DU
SCHAUSPIELHAUS. — Les écrivains 
P e te r Bichsel, C lem ens M ettler e t P au l 
Nizon, ainsi que le p e in tre  G ottfried  
H onegger-L avatèr, le  p sych ia tre  Pau l 
P arin , le  p ro cu reu r F ran z  Schum a
cher, l’arch itec te  Félix  Schw arz, le 
p ro duc teu r A lexander J. Seiler e t 
H eidi W eber du  C entre  Le C orbusier, 
on t p ro testé  énerg iquem ent con tre  le 
licenciem ent de M. P e te r Loeffler, d i
rec teu r du  th é â tre  zurichois du 
Schauspielhaus. Ils dem andent la  con
tinua tion  de « l’ère  L oeffler » e t ap 
p ellen t à une m an ifestation  publique 
de so lidarité  sam edi.

ferm e pour l’agen t israélien, sous dé
duction  des peines p réventives déjà  
subies p a r  les d ifféren ts inculpés. I l 
a  re ten u  principalem en t le m eu rtre  
dans le cas des P alestin iens e t le 
m eu rtre  p a r  passion (art. 113, CPS) et 
l ’accusation  d ’actes exécutés sans d ro it 
pou r un  E ta t é tran g er (art. 271, CPS) 
con tre  R aham in.

Le p ro cu reu r généra l a c lairem ent 
souligné que le cas des A rabes, qui 
on t a ttaqué , e t celui de l’agen t is raé
lien, qu i a réagi, devaien t ê tre  c la ire
m en t dissociés. M. B irch s’est m ontré  
nuancé, rap p e lan t le contexte de cet 
a tten ta t, con tex te  qu i est l ’aboutisse
m en t d ’une situa tion  dont le  po in t de 
d ép a rt se situe en  135 après J.-C .

P a r  a illeurs, deux points sont clairs 
pou r M. B irch  : M ehsen n ’é ta it pas 
arm é d ’une p a r t e t s’il est v ra i d ’au tre  
p a r t que R aham in  a agi sous le coup 
de la  passion, son acte n ’en doit pas 
m oins ê tre  sanctionné.

Ce fu t ensuite  au  to u r des défen
seurs des parties civiles, M° L ott pour 
la  fam ille  de M ehsen, M° B runschvig
— égalem ent défenseur de R aham in
— pour la fam ille du copilote Peres. 
Les deux défenseurs font é ta t, chacun 
de leu r côté, d ’actes de terro rism e 
commis p a r l’une e t l’au tre  des deux 
com m unautés. Tous deux  réclam ent 
des dom m ages-in térêts, à  fix er par 
la cour. Abd el M ehsen laisse une 
fem m e e t sept enfants, Y oram  Peres 
une épouse e t un  enfan t.
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Les établissements de banque
de La Chaux-de-Fonds et du tocle
avisent leur c lien tè le  e t le  pu b lic  en généra l qu 'en raison des fê tes de 
NOËL e t de  NOUVEL-AN leurs

CAISSES et BUREAUX
seront FERMÉS

du 25 au 28 décembre 1969 
et du 1er au 4 janvier 1970

Par contre, les

GUICHETS
resteront OUVERTS

jusqu'à 18 h. 30 

les mercredis 24 et 31 décembre jusqu'à 16 h.

les lundis 22 et 29 décembre 
les mardis 23 et 30 décembre

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE BANQUE POPULAIRE SUISSE
CRÉDIT FONCIER NEUCHATELOIS SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE

UNION DE BANQUES SUISSES

Votre magasin d'électricité 
GRAND CHOIX D'APPAREILS 
DÜ^QÙALITÉ EN TOUT GENRE >'•

v ■ =>:■*.'     ' '. ; ï. fr*#-* ■••• • • v

i f  ...
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PRIX FAVORABLES 
GARANTIES

Société des Forces Electriques
de La Goule
SAINT-IMIER - RUE FRANCILLON 25

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
12 décem bre  1969 

Naissances
Zehnder A la in -C harles, f ils  de  Pierre-An- 

d ré , b o îtie r , e t de  M arle-Rose née C livaz.
Balanche Robert-H enri, f i ls  deR obert-A lex is , 

m enu isie r, e t de  M arie -Lou ise  née Simon- 
Vermot.

Di Nenno Tony-C laudlo, f i ls  de  C laud io , 
o uv rie r sur cadrans, e t d 'H en rie tte -Y vonne  
née Ducom m un-dit-Verron.

Barras Sandrine-lrène, f i l le  de JosephOules- 
Louis, d é co lle te u r, e t de  M o n iq u e -A rle tte  née 
von Büren.

Mariage
Faivre D ick-Eugène, d é c o lle te u r, e t Furter 

M on ique-M arie -A n to ine tte .

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
15 décem bre  1969

Naissance
C accio la  S y lv ie -O de tte , f i l le  de 3ean-3o- 

seph-SIm éon-François, p â tiss ie r, e t de Si- 
m one-E m llie -M arie  née C alderara .

Promesses de mariage
Furka Lukas-M arian, agent d 'ordonnancem e- 

m ent, e t Bryndz V eronika.
Robert-TIssot R oger-M arce l, ta p iss ie r, et 

Racine Suzanne-lda.
Décès

M esserll née A u b e rt Esther-Hélène, née le 
15 sep tem bre  1898, veuve d 'E douard-H enrl 
(Succès 25).

G odâ t Em ile-Arthur, h o rlo g e r, né le 20 av ril 
1891 époux de  Ju lia-B lanche née Ruckter- 
stuhl (B o is-N o ir 23).

INJ E J

NET Fr. 697.—

Profitez de 

notre OFFRE 

125 ANS!

Offrir—offrir— offrir * 9

Une machine à laver 
la vaisselle

M ontée sur 
rou le ttes .

Ne nécessite  
pas
d 'in s ta lla t io n .

m atîquernont ^  ^
la v a isse lle  \ ^  s œ v*
de  4 à 6 pers. j » • ’f  2 * *

Prix ex tra - J. ^  là

Cadeaux plaisants
ENCADREMENTS

PAPETERIE

ÉTAINS

FER FORGÉ

ARTICLES EN BOIS

REPRODUCTIONS 
DE MAITRES

W. Dintheer

&

Rue de la Balance <

o rd in a ire :
Fr. 777—

— prim e 
125 ans 80.—

TIMBRES=ESCOMPTE

NUSSLE
SALON DES ARTS MÉNAGERS NUSSLÉ

G renier 5-7 Tél. 039/2  45 31
LA CHAUX-DE-FONDS

Faites lire notre journal

BUREAU DE LA VILLE

cherche

EMPLOYÉES
pour, travaux de  correspondance. 
Semaine de cinq jours.
Traitem ent à discuter.

Faire offres sous chiffre P 900528 N à 
Publicitas S.A., 2001 Neuchâtel.

Fr. 5 3 .-
LE CHAUFFE-LIT 

RHOVYL 
anti-rheuma 
de W ibrusa 
90 x 190 cm.

chez 
, H. HOURIET

Meubles
H ôte l-de-V ille  37 
Tél. (039) 2 30 89 

La Chaux-de-Fonds

P R E T S
sans caution -----

B A N Q U E  EXEL
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 £  (039) 3 16 12 
Ouvert le samedi matin

En cas de décès adressez-vous à

E. Guntert & Fils
Numa-Droz 6, tél. Ion» •< nuit» 1 W 71

A rtic les  m ortua ires C ercueils 

Transports auto Prix m odérés

r W  Municipalité de Saint-lmier

MISE AU CONCOURS
Par suite de dém ission honorable, la m un ic ipa lité  
de Saint-lm ier met au concours une place

d’EMPLOYÉ 
AU SECRÉTARIAT 
MUNICIPAL

Exigences: apprentissage adm in istra tif, commercial 
ou dans une éco le  de commerce, ce rtifica t de 
capacité.
Traitement: selon classe 7 de l'éche lle  des tra i
tements, semaine de cinq jours, a ffilia tio n  à la 
caisse de retra ite .
Tous renseignem ents peuvent ê tre  dem andés au 
secré taria t municipal.
Entrée en fonction: 2 fév rie r 1970 ou selon entente. 
Les offres de service manuscrites, accom pagnées 
d'un curriculum v itae  et des copies de certifica ts, 
do ive n t ê tre  adressées au Conseil m unicipal jus
qu'au 27 décem bre 1969.

CONSEIL MUNICIPAL

PIANO
A VENDRE, tou t de 
suite, beau piano, 
sn bon éta t de 
marche, très bas 
prix.
Tél. (039) 2 75 68.

LIVRES
d'occasion tou t genres 
anciens et modernes 
Achat vente échange 
— librairie place du 
Marché tél 7S S TL

Lu lubelle

(C l ' IB

—  Vos le ttres et vos factures  sont 
beaucoup m ieux m aintenant... Dans 
peu de temps, nous allons pouvo ir lex 
m ettre  dans des vraies enveloppes et 
les poster !

Devenez un lecteur de notre quotidien

Le feu ABONNEMENT :
1 mois Fr. 4.50 
6 mois Fr. 25.—

3 mois Fr. 13.- 
12 mois Fr. 50.-

en vous y abonnant dès maintenant

9  ATTENTION! A TOUT NOUVEL ABONNÉ POUR UN AN 
AU MOINS. LE lOURNAL SERA ENVOYÉ GRATUITEMENT 
JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 1969.

La Chaux-de-Fonds, Parc 103 Lausanne, Saint-Pierre 1
Genève, A rgand 4
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DES CADEAUX POUR LUI

Les bijoux qu’il appréciera
Quelle femme pourrait sincère

ment prétendre demeurer insen
sible à la vue d'un beau bijou ? 
Les filles d'Eve ont de tout temps 
aimé se parer de colliers, de 
bagues et de bracelets, et rece
voir des bijoux réjouit les coeurs 
féminins. La gent masculine, de 
son côté, après avoir renoncé pen
dant un long siècle à ce genre de 
raffinement, vient de le redécou
vrir depuis quelques années. Les 
fervents de la tradition portent 
désormais chevalière et bague à 
cachet, des boutons de man
chettes précieux, une pince à 
cravate discrète, et arborent d'élé
gants fume-cigarettes. Les plus 
hardis vont plus loin: ils n'hésitent 
pas à utiliser diamants, émeraudes 
et rubis, en bagues ou en bou
tons de manchettes, et ils ont rem
placé le nœud de smoking par 
des broches créées à cette inten
tion. Quant aux hippies, tout leur 
est bon: chaînes, bracelets, cein
tures en or, bagues nombreuses 
à chaque main ! Ils font sourire ? 
Point n'est besoin d'en arriver à 
ces extrêmes. Mais .un peu de 
fantaisie artistique sommeille 
néanmoins dans chaque âme 
masculine. “

C'est pourquoi une nouvelle 
mode est née, ces dernières an

nées, à l'intention des compa
gnons d'Eve. Désormais, il est 
permis d'oublier les ennuyeux 
costumes foncés et de remplacer 
les trop classiques complets gris 
par des vêtements plus gais et 
plus flatteurs. Pour être un digne 
fils d'Adam, doit-on pour cela 
renoncer à toute coquetterie ? Les 
biioux artistiques et discrets, qui 
rehaussent parfaitement une élé
gance masculine, sont de plus en 
plus en vogue.

Quand vous serez à court 
d'idées pour vos cadeaux, pen
sez à ces nouveaux bijoux créés 
pour « eux ». De tels présents 
seraient certainement fort appré
ciés par ceux qui vous sont chers, 
votre père ou votre mari, votre 
frère ou votre fils, ou encore par 
vos amis. Pour une fois, faites- 
leur un cadeau sortant de l'ordi
naire et auquel ils ne s'attendent 
pas. Vous en trouverez un très 
grand choix chez votre bijoutier 
et vous aurez des tentations infi
nies. Mais quoi que vous déci
diez, boutons de manchettes ou 
pince de cravate, n'ayez aucune 
crainte! Les hommes et les fem
mes se ressemblent sur ce point: 
ils aiment les bijoux.

ELISABETH.

DES CADEAUX POUR LUI

U n b ijo u  d ’une beauté recherchée dans sa sobriété ! Cette bague en or blanc 18 carats 
a été ornée d’un d iam ant de 1,8 carat. Un m erve illeux  cadeau destiné à m arquer un  
événement im portan t. E t des boutons de manchettes nouveau style, des « s tr ip lin ks  » 
à la fo is audacieux et ra ffinés. Ils  sont en or blanc et sertis de cabochons de saphir 
entourés de 56 im perceptib les petits diamants.

Pour son bureau et d portée de sa m ain, le bloc en o r jau\le  18 carats, avec le sty lo à 
b ille  assorti. Pour te n ir des b ille ts  de banque, des notes ou des papiers divers, une 
pince orig ina le , mais d’une grande s im p lic ité , en o r satiné.

«jjm

Un fum e-cigarettes augm en te -t-il le p la is ir  de fum er ? En tou t 
cas, avec l'é tu i à cigarettes assorti, il représente un  accessoire 
chic auquel l ’homme de goût se reconnaît im m édiatem ent.

Le  classique nœud de sm oking est devenu superflu  pour l ’heu
reux p roprié ta ire  de cette broche en o r blanc appelée « cravate  
de smoking». Ce b ijou  est de rigueur pour les grandes réceptions.

L ’élégance sim ple et harmonieuse de cette bague exécutée par 
la m ain d ’un spécialiste est indéniable. Ce b ijou  est orné d’une 
labradorite  comme la. pince de cravate  assortie.
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D ’U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ’U N  S P O R T  A L’AUTREP R O G R A M M E S RADIO

R A D IO
M ardi 16 d é c e m b r e  1969
SOTTENS. — 16.00 In t. 16.05 R en d e z -v o u s  

d e  16 h e u re s . 17.00 Int. 17.05 P ou r v o u s  le s  
e n fa n ts . 17.15 T ous le s  je u n e s !  18.00 Inf.
18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts .  19.00 
M iro ir d u  m o n d e . 19.50 B o n so ir  le s  e n f a n ts l  
19.35 P a s s e -p a r to u t .  20.00 M a g a z in e  69. 20.25 
In të rm è d e  m u sic a l. 20.30 «La P a ix  d u  Di
m an ch e» , p iè c e .  22.30 Inf. 22.35 T rib u n e  d e s  
jo u rn a l is te s .  23.00 P ré lu d e  à  la n u it . 23.25 
M iro ir-d e rn iè re .

S ec o n d  program m e d e  S o tte n s . —  17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g lo .  18.00 Tous le s  
je u n e s l  19.00 P er i la v o ra to r i  I ta lia n l. 19.30 
M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 Inf. 20.10 Play 
tim e . 20.30 P re s t ig e  d e  la m us. 21.30 V ie mu
s ic a le .  21.50 «H ansel e t  G re te l» . 22.30 A nth o
lo g ie  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
R éc it. 16.30 M us. e t  d iv e r t i s s e m e n t .  17.30 
P ou r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u 
n e s s e .  18.55 B onne nu it le s  p e t i t s .  19.00 
S p o rts . 19.15 Inf. 20.00 H it-p a ra d e . 20.30 Un 
v o y a g e  d a n s  le  m o n d e  d e  l 'o p é r e t t e .  21.30 
D a n s e s  v ie n n o is e s .  21.45 S itu a tio n  in te r n a 
tio n a le . 22.15 Inf. 22.25 A s p e c ts  d u  ja zz . 23.30 
V a rié té s  69.

M ercredi 17 d é c e m b r e  1969 *
SOTTENS. — 6.00 B o n jo u r à  to u s l  - inf. 

6.30 D e v il le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf. - R evue  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 A v o tr e  s e r v ic e !  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 
C re s c e n d o . 12.00 inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 
Q u a tre  à  q u a t r e .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 
«L 'A ffaire B la ireau» , fe u i l le to n .  13.00 M usi- 
c o lo r . 14.00 Inf. 14.05 R é a lité s . 14.30 La te r r e  
e s t  ro n d e . 15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 M us. 6.20 C h a n 

s o n s  e t  d a n s e s  p o p .  6.50 M é d ita tio n . 710 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e r t .  9.00 E n tra c te . 10.05 
M us. lé g è r e .  11.05 M us. e t  b o n n e  h u m e u r.
12.00 T a n g o s . 12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i.
14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 R a d io s c o la i re .
15.05 M us. p o p . ,  ch o eu rs  e t  fa n fa re .

TV ROM ANDE
M ardi 11 d é c e m b r e  1969

18.00 B u lle tin . 18.05 F rancis  a u x  P a ra d is  
p e r d u s .  18.25 II fa u t s a v o ir .  18.30 B o n so ir .
19.00 Les P o u c e to fs . 19.05 «La R oute» , fe u i l
le to n . 19.40 C a rre fo u r . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 
«3ean-R och  C o ig n e t» , fe u i l le to n .  21.15 P ro g rè s  
d e  la  m é d e c in e .  22.10 ici B ern e . 22.15 Lan
t e r n e s  m a g iq u e s .  22.45 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
M ardi 1< d é c e m b r e  I f  i f

Ire  c h a în e . — 17.30 TV s c o la i r e .  18.15 D er
n iè re  h e u re . 18.20 S ch m ijb lic . 18.35 3 e  v o u 
d r a i s  s a v o ir .  18.55 P é p in  la  B ulle . 19.00 A c
tu a l i t é s  r é g io n a le s .  19.25 «Le P e ti t  M o n d e  
d e  M a rie -P la lsa n c e » , fe u i l le to n .  19.45 Inf. 
p re m iè r e .  20.20 La l l le  R é p u b liq u e . 21.50 
H o lly w o o d  p a n o ra m a  22.15 Em is, m é d ic a le .  
23.15 T é lé n u it.

2* c h a în e . — 18.00 C o n s e rv a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.20 
C o lo rix . 19.40 «M a S o rc iè re  b ie n -a im é e » , 
f e u i l le to n .  20.10 S e p t  Jo u rs  d e  s p o r t s .  20.30 
24 h e u r e s  s u r  la  II. 21.05 G a b y  M o rlay  p a rm i 
n o u s . 22.30 C o n c o u rs  d e  g u i ta r e .  23.00 M us. 
p o u r  le s  y e u x . 23.25 O n  e n  p a r le .

M ercred i 17 d é c e m b r e  1»<9 
Ire  c h a în e . — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lém id i. 13.15 M id i-m a g a z in e . 14.25 TV s c o 
la ire .

CONVOC ATIO NS  DU PARTI

CANTON DE NEUCHATEL

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
des conseillers généraux. — M ardi 
16 décem bre, à 20 h. 15, à  la  M aison 
du Peuple.

Commission cantonale des femmes 
socialistes neuchâteloises. — M ardi 
16 décem bre, à 19 h. 45, petite salle  
de l’H ôtel City, N euchâtel. Ordre du 
jo u r selon convocation personnelle . 
P résence indispensable. E n cas d ’em 
pêchem ent, av iser la  présidente , tél. 
(038) 6 30 56.

LA CHAUX-DE-FONDS : Sortie de 
fin  d’année du parti. — Sam edi 27 dé
cem bre, d ép a rt à 9 heures de la M aison 
du Peuple. D ern ières inscrip tions jeudi 
18 décem bre, chez W. M alcotti, C har- 
r iè re  102, tél. 3 42 96.

CANTON DE GENËVE
JEUNESSE SOCIALISTE. — Co

m ité, m ard i 16 décem bre, à 20 h. 30, 
au sec ré ta ria t du PSG, boulevard  
Jam es-F azy  18.
...FEMMES. SO CIA LISTES. — S ouper 
de fin  d ’année, m ercred i 17 décem bre, 
dès 19 h., à la  B rasserie  In te rn a tio 
nale, bou levard  G eorges-Favon 21.

FRACTION DU GRAND CONSEIL : 
Caucus. — Jeud i 18 décem bre, à 
20 h., au C afé de l’H ôtel-de-V iH e.

CANTON DE VAUD
LAUSANNE. — Le P a r ti  socialiste 

lausannois recevra  P ie rre  G raber, con
seiller fédéral, vendred i 19 décem bre, 
à 20 h., à la  M aison du Peuple, salle 
N" 4. Souper vaudois auquel les m em 
bres du p a rti e t leu rs épouses sont 
cordialem ent invités.

YVERDON : Groupe fém inin. —
M ardi 16 décem bre 1969, à 20 h., au  
C ercle ouvrier, soirée de fin d ’année.

VEVEY: Assem blée de section. — 
M ercredi 17 décem bre, à 20 h., Café 
de la G rande-P lace. A l ’o rd re  du jou r: 
adm ission, désignation  des candidats 
au  G rand  Conseil, rap p o rt de la F ête  j

de la  b ière , action liv re  de la  « D é
fense  civ ile », so irée  fam ilière , ad jonc
tion  d ’u n  a rtic le  au  règ lem en t du 
groupe du  Conseil com m unal.

LAUSANNE : Comité directeur. — 
Sam edi 20 décembre à 14 h. 30, salle 
5-6 de la  Maison du Peuple. Il s’agit 
bien du com ité directeur e t non. du 
bureau comme indiqué sur certaines 
convocations.

■  RÉGLEMENTATION TRANSITOI
RE POUR LES EPF. — Le Conseil fé
dé ra l a  approuvé u n  m essage concer
n a n t u n  a rrê té  fédéra l su r les Ecoles 
polytechniques fédérales. I l  s’ag it de 
la  rég lem en ta tion  tran sito ire  q u i as
su re ra  une  base légale  au x  Ecoles po
ly techniques fédérales de Z urich  e t 
de L ausanne e t  se ra  valab le  ju sq u ’à 
l’en trée  en v ig u eu r d ’u n e  loi fédérale  
en la m atière , m ais po u r cinq ans au  
plus.

L e p ro je t d ’a rrê té  p rév o it que d ’ici 
l a ' l a  loi de 1854‘ s u r  l’Ecole 'poly tech- 
n ique  re s te ra  en  v ig u eu r e t s’app li
q u e ra  égalem ent à l’E PF  de  L ausanne, 
dans la m esu re  où la  rég lem entation  
tran s ito ire  n ’y  e s t pas con traire .

I l a  fa llu  tou tefo is m od ifier e t com 
p lé te r la  loi de 1854 p a r  des p rescrip 
tions de n a tu re  o rgan ique  p rincipale
m en t su r  une  partic ip a tio n  iplus é tro ite  
des corps u n iv e rsita ire s  (m aîtres, as
s is tan ts  e t co llabora teu rs scientifiques, 
étud ian ts), ainsi q u e  des fonctionnaires 
e t em ployés aux  décisions qu i concer
n e n t les écoles. I l a égalem ent é té  n é 
cessaire d ’inclu re  dans le p ro je t d ’a r 
rê té  quelques p rincipes re la tifs  aux  
re la tions en tre  les deux  écoles, en 
pa rticu lie r  à le u r  égalité  de  rang . La 
rég lem en ta tion  tran sito ire , d it  u n  com 
m uniqué du  D épartem en t fédéra l de 
l’in té rieu r, la isse  une  g ran d e  liberté  
de m an œ u v re  p o u r des expériences 
don t l ’issue ex ercera  une  in fluence dé
te rm in an te  su r  la conception d ’une 
nouvelle  loi su r  les EPF.

N a t a t i o n

RECORD SUISSE 
À GENÈVE

A la  P iscine des V ernets, à  G enève, 
G enève N atation  a é tab li le  record 
suisse d u  100 fois 100 m. Les nageurs 
e t nageuses genevois on t réalisé un  
tem ps to ta l de 2 h. 13’ 59”3, ce qui 
rep résen te  une  m oyenne de 1’ 20”3 aux  
100 m ètres. En ra ison  de la grippe, 
p lu s ieu rs défections ava ien t été en re 
gistrées, ce qu i obligea p lusieurs a n 
ciens à se m e ttre  à l’eau. Le concur
re n t le  p lus âgé fu t fina lem en t F e r-  
nand  M oret, né en 1905. Les p lus 
jeunes fu re n t Leigh C arter, Jessica 
A driansen  e t Pascal H ulliger, tous 
tro is  nés en 1960. Le conseiller adm i
n is tra tif  P ie rre  R aisin  a égalem ent 
partic ipé  à l ’é tab lissem en t de ce r e 
cord.

•  L a B iennoise Jacqueline  Mock, 
d é ten trice  de p lusieurs records suisses, 
a . annoncé q u ’elle se re tira it  de la 
com pétition afin  de se consacrer à ses 
études, lo rs d ’une  com pétition  in te r
clubs qu i a  eu  lieu  à B ienne e t qui 
a  é té  rem portée  p a r  le club  local, de
v a n t Sochaux e t B elfort.

ATHLÉTISME. — A près sa victoire  
dans le cham pionnat suisse u n ivers i
ta ire de cross-country, le Lucernois 
R eto  B erthe l a annoncé qu’il aban
donnait le sport actif, b ien  qu’il ne  
soit âgé que de 23 ans. I l estim e que  
ses é tudes e t le service m ilita ire  ne  lui 
laissent pas su ffisa m m en t de tem ps  
pour s’en tra îner sérieusem ent. Reto  
B erthel com pte à son palm arès trois 
titres na tionaux : 10 000 m ., m arathon  
et cross-country.

Les USA, premier adversaire des Suisses
Le calend rie r du tournoi m ondial du groupe B a é té établi à B ucarest 

en l ’absence des rep résen tan ts  des E tats-U nis, de l’A llem agne de l’O uest 
e t du Jap o n  qui, en raison du m auvais tem ps, n 'on t pas pu a rr iv e r  dans 
les délais. La ca lend rie r a été approuvé à l’unan im ité . Il prévoit le m atch 
Suisse—E tats-U nis comm e prem ière  rencon tre  du tournoi.

23 fév rie r : Suisse—Etats-U nis. — 24 fév rie r : Japon—E tats-U nis, 
Pologne—Suisse, A llem agne de l’O uest—Yougoslavie. R oum anie—Norvège. 
— 25 fév rie r : Japon—A llem agne de l ’Ouesf, E ta ts-U n is—Pologne. — 
26 fév rie r : Suisse—N orvège, Yougoslavie—Roum anie. — 27 fév rie r : Po
logne—Norvège, Suisse—A llem agne de l’O uest, E ta ts-U nis—Yougoslavie, 
Roum anie—Japon. — 28 fév rie r : Pologne—Japon , E ta ts-U nis—A llem agne 
de l’Ouest. — l" r m ars : N orvège—Y ougoslavie, R oum anie—Suisse. — 
2 m ars : A llem agne de l’O uest—Pologne, N orvège—Japon . Yougoslavie— 
Suisse, R oum anie—E tats-U nis. — 3 m ars : jo u r de repos. — 4 m ars : 
R oum anie—A llem agne de l’O uest, Japon—Suisse, Pologne—Yougoslavie, 
N orvège—E tats-U nis. — 5 m ars : Y ougoslavie—Japon, A llem agne de 
l’O uest—Norvège, R oum anie—Pologne.

BOXE. — La rencontre entre Cas- 
sius C lay et Joe Frazier aura-t-e lle  
lieu en A ustra lie  ? L a  proposition a 
été fa ite  par l’organisateur Jack L au 
rence, qui a annoncé qu ’un  syndicat 
é ta it p rê t à se jo indre à lui pour ga
ran tir  un  m illion  de dollars aux  
boxeurs s’ils acceptaient de se battre  
le 27 février, à Sydney .

S p o r t - T o t o

Les gains
duVoici la rép a rtitio n  des gains 

concours des 13 e t 14 décem bre :
551 gagnan ts avec 13 points à 493 fr.;

12 122 gagnants avec 12 points à 22 fr. 
40 ; 85 231 gagnants avec 11 points à 
3 fr. 20. La quatrièm e rang  n ’est pas 
payé, le gain  é tan t in fé rieu r à 2 fr.

VOLLEYBALL. — C ham pionnat de 
ligue nationale A : S tar G enève— P ax  
G enève, 3-0; S erve tte  G enève—M usica 
G enève, 3-2 ; S t. Jakob Bâle— Spada  
Zurich, 0-3 ; La C haux-de-F onds— 
Lucerne, 0-3.

HANDBALL. — Pour le cham pion
na t de ligue nationale B, M ohlin a 
battu  La C haux-de-F onds, 19-13. Les 
Bâlois ont dom iné dans tous les com 
partim ents, d ispu tan t un  m atch  plai
sant, im posant leur v itesse et aussi 
leur m arquage. Il n ’est pas toujours 
facile de bloquer les N euchâtelois, su r
to u t quand, les G feller, Brack, K asper 
et autres F ischer et Brossard sont sur  
la piste. S i cette victo ire bâloise est 
m éritée, il reste m a in tenan t a u x  hom 
m es de K arlovic à tirer les conclusions 
de ce m atch  pour rencontrer sam edi 
prochain, au Pavillon des sports de La 
C haux-de-F onds, Zofingue.

LES V A C A N C E S  DES F O O T B A L L E U R S  S O N T  BI EN LÀ
P üD ern ière  photo, d e r

n iè re  scène du p rem ier 
to u r  du  cham pionnat 
su isse de football.' S er
v e tte  (qui n ’a plus, gagné 
au x  C harm illes depuis 
son 6-2 contre  Lausanne) 
a dû concéder le m atch  
n u l au x  G rasshoppers.
Ici, le gard ien  B arlie  
dans une  de ses in te r
ven tions devan t le. ,Zuri- J 
chois S tau d én m an n r1 «  “ !

•  ir A u  cas où le Maroc 
déciderait de ne pas par
ticiper au tour fin a l de 
la coupe du  m onde, il 
pourra it être rem placé  
par le pays classé second  
dans le groupe gagné 
par le Maroc », a déclaré 
à Londres sir S tan ley  
Rous, prés iden t de la 
F IF A . S ir  S ta n ley  Rous 
fa isa it ainsi allusion au 
N igéria, classé deuxièm e  
du  groupe 16. Q uant a u x  
dirigeants marocains, ils 
déclarent : « N otre pays 
s’est engagé à participer  
au tour fin a l de la coupe du m onde  
à M exico e t il y  participera, sau f au 
cas, assez im probable, où lors du  tirage 
au sort qu i aura lieu le 10 janvier  
prochain, il tom bera it dans le m êm e  
groupe élim inatoire qu’Israël », in d i
qua it-on  h ier soir au siège de la féd é -
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ration, à Casablanca. (Red. Une fois 
de plus, on m êle sport et politiqtie.)

•  C ham pionnat de France de p re 
m ière d ivision  (18e journée): B ordeaux  
—M arseille, 2 -2 ; N îm es—Lyon, 5 -2; 
V alenciennes—Strasbourg, 2-0 ; A jac- 
cio—R ennes, 4-2; Angers—Sedan, 1-3;

Sochaux—Bastia, 2-1. Les m atches 
M etz—R ed-S tar, Roue?i— Angoulêm e et 
Sa in t-E tienne— N antes ont été ren 
voyés. C lassem ent : 1. Sain t-E tienne, 
16-29 ; 2. B ordeaux, 18-23 ; 3. M ar
seille, 17-20 ; 4. Sedan, 18-20 ; 5. S tra s
bourg, 18-19.

Elle sourit :
— Non, je  n ’ai pas m eilleu r cœ ur que les au 

tres : M mo Sordes, Mra” T iercet, M 1”'  Q u a rtie r  elle- 
m êm e sont des fem m es excellentes, qu i ne de
m andent q u ’à fa ire  le bien... Seulem ent, il est 
difficile de com prendre la fau te  quand  on n ’a 
soi-m êm e jam ais  fa illi !... M ettez-vous à la  place 
de nos am ies du com ité, ce son t des personnes 
d’âge, qu i v iven t en  ligne d ro ite  depuis très 
longtem ps. E lles ignoren t le m al, la  ten tation . 
C om m ent l ’excusera ien t-e lles ? E lles sont comm e 
M. Sordes : d ’une v e rtu  sim ple, qu i n ’é la rg it pas 
l’horizon. J e  n ’ai pas jugé comm e elles, m ais je  
n ’au ra is garde de les b lâm er.

I l bu v a it ses paroles, il en pesa it le  sens, elles 
lui révéla ien t une âm e très pure, une in telligence 
très noble, un  cœ ur plein de tendresse  e t de pitié.

— Il m e sem ble pou rtan t, fit-il, que si l’on 
com prenait seulem ent le  v éritab le  e sp rit du 
christianism e, on ju g e ra it p lu tô t com m e vous que 
comme elles.

— O n se ra it en to u t cas trè s  charitab le .
— C h aritab le  a v a n t tout, c a r  le  ch ristian ism e 

est to u t charité , to u t am our.
I l  s ’a r rê ta  su r ce m ot, q u i p r i t  soudain  dans 

sa pensée u n  a u tre  sens, Inqu ié tan t, d éfendu  ; 
en m êm e tem ps, il re g a rd a it A n to inette , e t se 
se n ta it au ss itô t ra s su ré  : la  tê te  un  peu  inclinée, 
avec son pâle  v isage si calm e, la  tran sp a ren ce  de 

,so n  te in t e t celle de  ses yeux  candides, dans son 
a ttitu d e  reposée e t  sereine, elle sem bla it une  
fig u re  im m atérie lle , inaccessib le au x  m auvais 
désirs qu i deva ien t se d issiper en  e ff leu ran t sa 
p u re té . S i ju sq u ’alors il a v a it inconsciem m ent 
sub i son charm e, H enri, p o u r la  p rem ière  fois, la  
tro u v a  belle  : aucune pensée sensuelle  ne  se  
m êla it à son adm ira tion  : pourquo i donc se 
se ra it- il re fu sé  la  jo ie  de l ’en  h ono rer com m e 
d ’un  hom m age to u t respectueux , e t d ’en  é lever 
ainsi son p ro p re  cœ ur, à  l’ab ri d u  pé ril ?

A nto inette , cependant, laissa p asser quelques 
secondes, com m e p o u r lu i m esu re r le  tem ps de 
savou rer ce sen tim en t fu r tif  q u ’aucune om bre 
encore n e  te rn issa it ; puis, e lle  répond it, sans 
que  la  dem i-sévé rité  de ses paro les f î t  p e rd re  à 
sa voix sa douceur :

— Il ne  fa u t rien  ex ag é re r : l ’am our e t  la  cha
r i té  ne  do ivent p o u rta n t pas conduire  à de cou
pables indulgences... J e  ne  voudrais pas ê tre  m al 
com prise : je  n ’excuse pas cette  pau v re  fille, j ’ai 
p itié  d ’elle, voilà to u t ; et, si je  m ’in téresse  à  son 
sort, c’est que je  pense q u ’on p eu t encore la 
sauver...

... A vait-e lle  donc deviné ses obscures pensées, 
celles q u ’il ne fo rm ula it pas encore, celles qui 
s’ag ita ien t, sans q u ’il les v ît, dans les replis p ro 
fonds de  son cœ ur, e t qui dé jà  le ren d a ien t b ien 
v e illan t aux  fau tes des au tres, comm e pour 
m ieux l’a tte n d rir  ensu ite  su r lu i-m êm e ? I l dé
tou rna  les yeux  sans répondre. M m' M assod de

B ussens changea de conversation  :
— V ous êtes to u t à fa it installé, m a in ten an t ? 

d em an d a -t-e lle  ap rès un  cou rt silence.
T rem bloz s ’em pressa d ’e n tre r  dans quelques 

détails.
— Oui, m adam e... D u reste , n o tre  in stalla tion  

n ’a pas é té  trè s  difficile. N otre  m obilier, qu i est 
m odeste, n ag e ra it dans les vastes pièces de la 
cu re  ; ca r nous som m es très bien  logés... E t m a 
m ère v eu t abso lum en t se charger du ménage... 
E lle a des hab itudes don t je  voud ra is la  fa ire  
reven ir, m a m ère. M ais elle n ’écoute rien , e t je  
c ra ins de la con trarier.

— V ous l’aim ez beaucoup ?
-> C ette  question  ré to n n a , ca r il ne se l’é ta it j a 
m ais posée :

— Oui, sans doute, répond it-il.
E n  m êm e tem ps, il découvrait soudain en  lu i- 

m êm e des nuances de sen tim en t q u ’il igno ra it : 
u n  peu e ffrayé  de ce qu ’il pensa it et de ce qu ’il 
a lla it dire, m ais en tra în é  p a r  cet irrésis tib le  be
soin d ’expansion  q u ’il ép rouva it auprès de sa 
nouvelle  am ie, il se la issa it g lisser su r la pen te  
des confidences :

— Pourtan t... nous som mes des ê tres bien d if
féren ts, elle e t m oi !... P en d an t m on enfance, pen
d an t m a jeunesse, il n ’y a jam ais eu d ’in tim ité  
en tre  nous... Du reste , il en  é ta it de m êm e avec 
m es frères, avec m es sœ urs... Parfo is, je  m e 
disais que j ’é ta is un  é tran g er pou r eux tous, je  
croyais q u ’ils ne m ’aim aien t guère...

Comme elle l ’in te rro g ea it des yeux, il con tinua :
— Cela vous é tonne ? Q ue voulez-vous ? Ils 

trav a illa ien t aux  cham ps, e t je  fa isais des é tu 
des... Au fond, ils m e p ren a ien t pour un fainéan t, 
quoique je  m e levasse souvent p lus tô t qu ’eux  
pour é tu d ie r ; ils m ép risa ien t m on trav a il et 
m ’accusaient de m éprise r le leur, e t c’é ta it un 
peu  vrai... C haque année, mon p ère  m e m enaçait

d ’in te rrom pre  m es études, en d isan t que je  serais 
p lus u tile  à la  ferm e ; e t  j ’avais te rrib lem en t 
p eu r q u ’il n ’exécu tâ t sa m enace... Alors, m a m ère 
p ren a it m on p a rti ; mais... m ais c’é ta it sans m e 
m o n tre r aucune affection... Jam ais elle n ’é ta it 
contente... Q uand j ’étais fatigué, elle m ’appo rta it 
m es liv res en me tr a ita n t de paresseux, comme 
les autres... E lle m e grondait quand  je  n ’é tais pas 
le  p rem ier aux  exam ens. Elle au ra it voulu que 
j ’eusse tous les p rix  à  la  fois... D ans to u t cela, 
je  ne  sen tais pas de  tendresse, e t j ’en  avais un  
te l besoin !... J e  lisais beaucoup, au hasard  : mes 
lec tu res développaien t en moi des idées, des sen 
tim en ts que les m iens ne pouvaien t com prendre, 
e t  que j ’avais le  to r t de leu r m o n tre r quelque
fois... De là, des m alen tendus, des querelles... A h ! 
les p a ren ts  de dev ra ien t jam ais  donner à leurs 
en fan ts  un  a u tre  é ta t que le leu r !...

E n l’écoutant, elle pensait à  elle-m êm e, à sa 
jeunesse isolée, à ses grands besoins d ’affection 
q u ’elle a v a it tou jours com prim és, qu i n ’avaien t 
jam ais  é té sa tisfa its  ; m ais elle ne  lui en d it rien, 
ca r les fem m es s’abandonnen t m oins volontiers 
que nous aux  confidences, qui pour e lles sont 
dé jà  p resque des aveux. E lle se con ten ta it de 
jo u ir  dans son cœ ur de ces sim ilitudes de leurs 
deux  destinées. Puis, un peu froissée, dans d ’in 
tim es délicatesses, de ses dern ières paroles, elle 
lu i dem anda :

— E st-ce  que vous reg re tteriez  d ’être... ce que 
vous êtes ?

A ussitô t il se récria  :
— A h ! non, certes, non ! Ce n ’est pas ce que 

je  veux  dire... Au fond, je  suis bien reconnais
san t à m a pauv re  m ère de ce q u ’elle a fa it pour 
moi... C ar j ’aim e m a carrière , je  lui suis dévoué 
ju sq u ’à l’âme... b ien que j ’aie eu com m e ta n t 
d ’au tres  m es jou rs de découragem ent, m es heures 
de doute...
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La Chaux-de-Fonds C H R O N IQ U E  J U R A S S IE N N E

AVANT LE C O N S E I L  G É N É R A L

Le rapport de la Commission du budget 1970
Le rapport de la Commission du 

budget démontre que le problème de 
l’hôpital est sur le point de reprendre 
sa juste place dans l’ensemble de la 
gestion communale. On finira bien 
par comprendre qu’il s’agit non pas 
d'un cas particulier, qui ne se pose 
qu’en notre ville, mais bien d’un phé
nomène national, qui ne trouvera de 
solution définitive que lorsque la Con
fédération sous la pression de l ’opi
nion publique, admettra l’instauration 
sur le terrain fédéral d’une assurance 
maladie généralisée. En attendant 
d’arriver à ce stade, nous devons 
dans notre canton obtenir que l’Etat 
participe plus activem ent au paiem ent 
des frais occasionnés par le dévelop
pement heureux et rapide de la  scien
ce médicale. Si le Conseil d’Etat tient 
à ce que notre canton soit le dernier 
à prendre la responsabilité qu’im pli
que des hôpitaux cantonaux, libre à 
lui. A condition naturellem ent que 
dans l’immédiat, il accepte d’augmen
ter sérieusement ses subventions en 
tenant compte en particulier des ser
vices spécialisés qui servent à l’en 
semble du canton, et non seulem ent 
à une ville, ou une région lim itée.

Notre ami W. Kurz à qui nous de
vons l’excellent rapport adopté à 
l’unanimité des membres de la Com
mission du budget s’exprim e notam
ment ainsi :

La com m ission se p la ît à re lever la 
p résen ta tion  rem arquab le  de c larté  
du  rap p o r t du  Conseil com m unal à  
l ’appui du budget général pou r 1970. 
Le Conseil com m unal souligne l’am é
lio ra tion  du ré su lta t du  budget de 
l ’ordre  d ’un  dem i-m illion  de francs 
p a r  rap p o rt à celui de 1969, signale 
q u ’il com porte l’excédent de dépenses 
le p lus fa ib le  depuis six  ans e t estim e 
qu ’il ne dev ra  pas reco u rir à  des 
em prun ts publics. E voquan t le budget 
de l’hôp ita l qu i se réd u it à 3 450 000 
francs, il rappelle  que d ’au tres  postes 
g rèven t sérieusem ent les finances de 
la  ville, tels les T rav au x  publics e t 
l ’Ins truc tion  publique.

U n com m issaire pense q u ’il ne con
v ien t pas de pe ind re  le  d iab le  su r  la  
m uraille . L ’excédent de dépenses 
constitue une charge suppo rtab le  q u i 
rep résen te  m oins du  8 °/o du  budget 
total. C’est dans la  m odern isation  des 
s tru c tu res  q u ’il fa u t chercher le  r e 
m ède ; il est ind ispensable d ’assu re r 
une m eilleure  délim itation  des com 
pétences, ce qu i pose d ’em blée le 
problèm e de la  Com m ission adm in is
tra tiv e  de l’hôp ita l qui em piète su r 
les p rérogatives du  Conseil com m unal 
dans son ensem ble. E ta n t donné que 
les lacunes constatées découlent en 
pa rtie  de l ’inadap ta tion  d u  règ lem en t 
o rganique de la com m une de La 
C haux-de-F onds aux  conditions ac
tuelles, la  p rem ière  m esure à p rend re  
se ra it de le  m odern iser e t de le r a 
jeun ir.

Le Conseil com m unal concède que 
l’existence de cette  comm ission, ré 
gie p a r  un règ lem en t de 1898, su rv i
vance de l’ancienne cham bre de cha
rité , ne  con tribue pas à c la rif ie r le 
problèm e des responsabilités. La seule 
solution valab le  consiste en la  rév i
sion to tale  d u  règ lem en t organ ique 
qu i ne  correspond p lus à la  législation  
cantonale, révision  qui im plique la 
rem ise en question de presque tous ses 
articles. C’est d ire  qu ’il s’ag ira  d ’un  
trav a il de longue haleine. D’au tre  
p a rt, une ra tionalisa tion  du trav a il 
parlem en ta ire  (motions, question  
écrite, etc.) doit égalem ent ê tre  env i
sagée. Il faud ra  p rend re  des options 
politiques. U ne m odification en e n tra î
nera  d ’au tres. Le problèm e des com 
m issions devra ê tre  abordé dans son 
ensem ble : certa ines on t un  pouvoir 
gestionnaire, d ’au tres, pu rem en t con
su lta tives, on t une  fonction  de su r
veillance, celle de l’hôpital est adm i
n is tra tive , la  Comm ission p lén ière  du

CARNET OU lOUR

C in ém as
CORSO: 20.30, «P lein  S o leil» .
EDEN: 20.50 «L 'H om m e p e rd u » .
RITZ: 20.30, « le s  A m ours d e  l a d y  H am ilton» .
PLAZA: 20.30, «Les C o lts  d e s  S e p t M e rc e 

n a ire s» .
SCALA: 20.30. «Du S an g  s u r  la  Terre» .

D ivers
BIBLIOTHÈQUE DE LA VILLE: 10.00 à  12.00, 

15.00 à  19.00, 20.00 à  22.00, liv re s  d 'e n f a n ts  
i l lu s tr é s  b u lg a r e s

MUSÉE DES BEAUX-ARTS 10.00 à  12.00 e t  U .00

M USÉ^^D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30. 

Pharmacie d 'office
O ffic in e  N o 1 d e s  P h a rm a c ie s  C o o p é ra t iv e s ,

ru e  N e u v e  9. ..............
(D ès 22 h a p p e le r  le  N o 11.)

MEMENTO IO C IO IS
PHARMACIE D'OFFICE: P h a rm a c ie  M ario ttl. 

(D ès 21 h ., le  N o 17 r e n s e ig n e ra .)

Technicum  constitue u n  in s tru m en t 
de tra v a il ex trêm em en t lourd . De 
tou te  façon le p rinc ipe  m êm e d ’une 
en trevue  en tre  le Conseil com m unal 
e t la Comm ission de l ’hôpita l a é té 
décidé.

A la âem ande d ’un  com m issaire, la 
Com m ission du budget décide à l’u n a 
n im ité  m oins tro is absten tions de 
proposer au  Conseil généra l la  nom i
nation  d ’une com m ission chargée de 
l ’é tude  de la  révision  du  règ lem ent 
organ ique de la  com m une.

Des questions précises son t posées 
au  su je t du budget o rd inaire . L ’excé
d en t des dépenses re la tiv em en t m o
deste de 800 000 fr. ne rep résen te  
que 1,8 °/o du to ta l des dépenses m al
g ré  des fra is  im portan ts d ’équipe
m en t e t d ’investissem ent. La com m is
sion est toutefois consciente que le 
com pte des varia tions de la  fo rtune , 
com pte ten u  des am ortissem ents, se 
solde p a r  un  déficit de 1 971 002 fr., ce 
qui rep résen te  une am élio ration  d ’en 
v iron  700 000 fr. p a r  rap p o r t au  
budget 1969.

L e déficit de l ’hôp ital em pêche-t-il 
des tra v a u x  p révus à cou rt te rm e ? 
Le Conseil com m unal répond  que l ’in 
v en ta ire  des réa lisa tions à fa ire  en 
im plique l ’é ta lem en t, en p a rtie  à 
cause du  déficit de l’hôpital, m ais 
pou r d ’au tre s  ra isons égalem ent.

Q uelles son t les répercussions de 
l ’am nistie  fiscale ? Les au to rités de 
tax a tio n  can tona le  pensen t que celle- 
ci p o rte ra it su r  300 m illions de francs 
de fo r tu n e ,. 12 m illions de revenus, 
Ce qui équ ivau t à un  m illion d ’im pôts 
don t la  p a r t  de no tre  v ille  ne p eu t 
ê tre  précisée.

SERVICES SOCIAUX

Le poste 36 85 74 qu i passe de 
39 454 à 165 000 fr. résu lte  d ’une  m au
vaise gestion de l ’ASI, don t les con
séquences financières a p p a ra îtro n t

dans les prochains exercices. Le Con
seil d ’E ta t s’efforce d ’assa in ir la  si
tua tion . U ne longue discussion s’en
gage au  su je t de cet é tab lissem ent e t 
d ’au tre s  qu i lui sont sem blables. La 
com m ission en reconnaît l’u tilité . Elle 
s ’étonne toutefois que les au to rités 
appelées à subventionner, n ’a ien t pas 
u n  d ro it de contrôle e t d ’in tervention .

INSTRUCTION PUBLIQUE
L a clinique d en ta ire  donne lieu  à 

une longue discussion su r son orga
n isation , son rendem en t e t les p rin 
cipes qu i doivent p rés ider à la  f ix a 
tion  d ’un  ta r if  défin itif. Les avis d i
ve rg en t q u an t à ces principes. Ce 
nouveau  ta r if  qui sera  d ifféren tie l 
est en tra in  d ’ê tre  expérim en té av an t 
d ’ê tre  défin itivem ent fixé. E n ou tre  
on s ’efforce de d é te rm iner le ren d e
m en t de chaque den tiste , des labo ra
to ires e t des opérations.

SERVICES INDUSTRIELS
Un com m issaire désire se rensei

gner su r l ’é ta t de l’approvisionne
m en t en eau e t su r le  p lan  généra l 
d ’aven ir. Le Conseil com m unal répond  
que la  recherche de nouvelles sources 
s’im pose, la  sécheresse du mois d ’oc
tob re  en  tém oigne. La com m une est 
ac tue llem en t à la  lim ite  de ses possi
bilités. Se pose égalem ent le problèm e 
de pertes de charge dues au sous- 
d im ensionnem ent de certa ines con
duites. I l y  au ra  de gros investisse
m en ts à  fa ire  que le bénéfice du  
service ne  su ffira  pas à couvrir. U n 
rap p o r t circonstancié sera  présen té  au 
Conseil général dans le cou ran t de 
l ’h iver.

A u chap itre  de l ’é lectricité , le  Con
seil com m unal com m unique que la  
com m une p ou rra  trè s  ce rta inem en t 
m a in ten ir  ses p rix  en dép it des aug
m en ta tions que sub it le  coût du k ilo
w att.

Installation de locaux de jeunes et du 
Dispensaire antituberculeux ,

E n ju in  1965, la  com m une a acheté  
les im m eubles p o rta n t les N°5 12, 14 
e t 14a de la  ru e  de la Serre . Les deux 
dern ie rs  on t é té am énagés pour les 
besoins de la d irection  des Ecoles 
p rim aires, la  C linique den ta ire  e t le 
Serv ice m édical scolaire, l ’O ffice . des 
appren tissages e t des bourses e t le 
Service d ’o rien ta tion  professionnelle. 
L ’im m euble Serre  12 est res té  libre.

A u jou rd ’hui, le Conseil com m unal 
en a choisi l ’affec ta tion  e t s’exprim e 
no tam m en t ainsi :

« P lu sieu rs p ro je ts  successifs on t été 
élaborés, ca r les besoins sont nom 
b reu x  de loger les services publics. 
Il a fa llu  choisir les besoins les plus 
u rgen ts, nécessitan t p a r  a illeu rs un 
b â tim en t aussi cen tra l que celui-ci.

» Le sous-sol e t le rez-de-chaussée 
constituen t de m agnifiques locaux 
pou r les occupations de lo isir de la 
jeunesse. D isposant à l’ouest d ’une 
en trée  indépendan te  de celle des 
é tages supérieurs , ces locaux se rv i
ro n t à des réunions, des jeux , des 
activ ités cu ltu relles e t a rtisana les, que 
les jeunes o rgan iseron t eux-m êm es 
sous l’im pulsion d ’un  an im ateur, q u ’il 
convien t encore de trouver. P o u r ré a 
lise r ce b u t e t chercher à  év ite r que 
les jeunes ne fréq u en ten t trop  assi
dûm en t les bars à café e t les re s ta u 
ran ts , il su ffira  d ’am énager som m ai
rem en t ces locaux, don t les fin itions 
se ron t en trep rises p a r  les intéressés 
eux-m êm es.

» Il p a ra ît en  e ffe t im p o rtan t de 
résoudre  positivem ent le  p roblèm e de 
la jeunesse en fav o risan t les activ ités 
de lo isir q u ’elle souhaite  e n trep ren 
dre.

» Le p rem ier étage sera  m is à la 
disposition du D ispensaire a n titu b e r
culeux pour ses services de consul
ta tion , de radiologie, de rad iophoto- 
graphie , de v isites de fron tiè re  pour 
les é trangers, de v isites e t de vac
cinations pou r recrues. Ce dispensaire, 
siège de la L igue con tre  la  tubercu lose 
du d is tric t de L a C haux-de-Fonds, 
do it en effet, ê tre  délogé des salles 
qu ’il occupe actue llem en t au rez -de- 
chaussée du  collège de la Prom enade. 
Les effectifs de la population  scolaire 
con tra ignen t la d irection  de l ’In s tru c 
tion  publique à u tilise r de nouveau 
l’ensem ble du collège pour les besoins 
de l’enseignem ent, e t cela dès la  fin 
d ’av ril 1970.

» Le deuxièm e étage conservera sa 
destination  d ’habitation .

» L es combles ne  seron t pas tran s

form és, parce  que les fra is  de l’am é
nagem ent d ’u n  logem ent se ra ien t d is
p roportionnés avec le p rodu it locatif.

» Le devis de ces trav au x  s ’é tab lit 
a insi :

» F ra is  de transfo rm ation , 388 000 fr. 
E quipem ent fixe, 9000 fr. D écoration 
S e rre  12 e t S erre  14, 18 000 fr. A m é
nagem ents ex térieu rs, 21 000 fr. Total, 
436 000 fr. L es d ivers e t im prévus 
son t com pris dans ces devis. »

STATIONNEMENT, LA DISCIPLINE  
EST DE RIGUEUR. — A lors que la 
tem pête  de neige déferle  su r la  ville 
e t ses environs, les avan tages des 
m esures de police prises en  vue de 
fav o rise r le  déb laiem ent des rues p a r  
les T rav au x  publics s’im posent comme 
une nécessité  absolue. I l fa u t a rr iv e r 
à u n e  s tric te  discipline, ce qu i au ra  
po u r e ffe t d ’év ite r des accidents, de 
ren d re  p lus flu ide la c irculation , e t 
d ’év ite r des fra is  inutiles à la  collec
tiv ité .

Neuchâtel
UN FOUR EXPLOSE DANS UNE 

CUISINE. — H ier à  m idi, une v io lente 
explosiion s’est p rodu ite  à la ru e  du 
Seyon 27, dans la  cuisine de Mlle O. 
U berti. L ’acciden t s’est p rodu it au  m o
m en t o ùelle  a llum ait son fou r à gaz. 
Les v itres de la  cuisine on t é té  brisées. 
Les p rem iers secours qu i s’é ta ien t re n 
dus su r p lace n ’ont pas eu  à in te rv e 
n ir.

PIÉTON RENVERSÉ ET BLESSÉ.
— H ier, u n  autom obiliste de Bôle, qui 
ro u la it su r la  RN 5 en  d irection  de 
N euchâtel, a  renversé  u n  p iéton  à la 
ru e  de L oriette. Il s’ag it de M. J .-P . 
Schm id, qu i souffre  d ’une légère com 
m otion e t de b lessures au x  genoux. 
Il a été hospitalisé à la  Providence.

#  BRUXELLES. — Premier débat 
peu constructif lundi au Conseil des 
Six, sur le règlement financier défi
nitif de l’Europe verte : tous les as
pects de ce problème — recettes, dé
penses, ressources propres commu
nautaires, contrôle parlementaire — 
ont été examinés, mais cet exam en a, 
en fait, surtout permis à chaque dé
légation de répéter des thèses déjà 
connues.

g Delémont: Le Parti socialiste réunifié
On sait que le PSS avait fixé le 

20 décembre comme date limite 
aux socialistes delémontains pour 
résoudre la crise ouverte le 20 dé
cembre 1968 par la création d’une 
section dissidente. Hier soir, une 
assemblée présidée par Georges 
Moeckli, ancien conseiller d’Etat, 
agréé par les deux parties, a réuni 
plus de 150 participants dans une 
discussion constructive et fructueu
se, qui a abouti à une décision una
nime de réunification. La section

TA VANNES: Spectaculaire accident.
— En descendant le  col de P ie rre - 
P ertu is, h ie r  à 9 h. 40, un  cam ion de 
liv ra ison  d ’O lten a dérapé  su r la  rou te  
enneigée, à  l ’en trée, de T avannes. 
A près ê tre  m onté su r le  tro tto ir, il a r 
rach a  une clôture, puis faucha un  po
teau  élec trique, pou r rev en ir su r la  
rou te  e t e n tre r  en collision avec une 
cam ionnette  d  e l’en trep rise  P au l N eu- 
komm , de S ornetan . L a cam ionnette, 
en c ircu lation  depuis deux mois seu 
lem ent, a  to u t l ’av an t endom m agé, 
alors que les h ab itan ts  du  q u a rtie r  
fu re n t p rivés d ’élec tric ité  ju sq u ’au 
d éb u t de l’après-m id i. Le cam ion a  
égalem ent subi des dégâts. C eux-ci 
se ch iffren t au  to ta l à  10 000 fr.

C inq containers avec tou tes leu rs  
m archand ises irrécupérab les, soit vins, 
sucre, épices, légum es, p rodu its  de les
sive, etc., fu re n t répandus su r la  route. 
Aussi, la  c ircu la tion  ne p u t-e lle  se 
fa ire  que dans un  sens. E lle fu t ré ta 
b lie  à m idi.

DAMPHREUX: Démission en bloc.
— P arce  q u ’un  groupe de citoyens con
te s ta ta ire s  fon t une opposition systé
m atique  lors des assem blées com m u
nales, le m aire  e t les q u a tre  conseillers

dissidente sera dissoute et ses 
membres réintégrés dans la section  
officielle. L’annonce de cette réuni
fication sera faite au PSJ et au 
PSS avant l’échéance fixée. La sec
tion socialiste delémontaine ainsi 
reconstituée restera présidée par 
Henri Parrat, préfet, tandis que 
cinq membres de la section dissoute 
feront partie du comité : G. Scher- 
rer, maire, les deux conseillers 
communaux socialistes J. Haas et 
J.-P. Sanglard, P. Gigon et A. 
Mottaz.

com m unaux on t dém issionné en  bloc. 
Le p ré fe t a négocié, e t le m aire  e t deux 
conseillers son t revenus su r leu r dé
cision, m ais ju sq u ’au  « tes t » que cons
titu e ra  pour eux  la p rochaine assem 
blée: si les con testa ta ires persisten t, 
ils dém issionneront défin itivem ent. 
Q uant au  v ice-m aire  et au  cinquèm e 
conseller, ils son t restés d ’ores e t 
dé jà  su r leu rs positions.

Votation sur le Jura : 
Le 1er mars 1970

Le Conseil exécu tif du canton 
de B erne  a décidé de fix e r au  
d im anche 1 "  m ars 1970 e t aux  
jo u rs  précédents, dans les lim ites 
des dispositions légales, la  v o ta 
tion  su r les p ro je ts su ivan ts:

1. N ouvelles dispositions consti
tu tionnelles re la tives au  Ju ra .

2. Loi du 30 jan v ie r 1921 concer
n a n t les votations e t élection* po
p u la ires (m odifications e t com plé
ments).

Conseil général de Saint-lmier
Séance du  jeud i 11 décem bre, à 

18 h. 15. P résidence: X. F rossard . P ré 
sence: 39 conseillers.

Présentation du rapport de la  com
m ission d’étu4e de l’explpitation du 
Service de l’électricité. — A près de 
pertinen tes  considérations, la  com m is
sion propose le m ain tien  de  l ’exploi
ta tio n  du  Service de l ’électricité. Celle 
du  m agasin  est égalem ent m ain te 
nue pour une période de  deux  ans; 
cette  exp lo ita tion  sera  à  rev o ir après 
connaissance des com ptes 1971.

N otre  cam arade  R eceveur, au  nom  
du groupe socialiste déclare  accep ter 
le  rap p o r t ainsi que ses conclusions 
e t tro u v e  les rem arques du Conseil 
m unicipal fondées.

L e m a ire  D elaplace constate  que 
les pe tites en trep rises  qu i achèten t 
l ’é lec tric ité  chez u n  p ro duc teu r ont 
une gérance tou jou rs p lus difficile. La 
question  de ra c h a t est ém inem m ent 
technique e t do it ê tre  éxam inée p a r 
des spécialistes. Les Forces M otrices 
B ernoises ou une au tre  en trep rise  a n a 
logue p o u rra ien t ê tre  chargées de cette 
partie , L a G oule pouvan t ê tre  p a rtie  
dans ce tte  affaire . M. R ubin  (lib.), se 
décla re  d ’accord avec cette  m an ière  de 
voir. L a Com m ission adm in is tra tive  est 
su iv an t le  m aire, u n  organe de s u r
veillance du  Conseil m unicipal su r les 
Services techniques. Les tro is  fractions 
y son t représentées..

Nomination de quatre membres du 
Conseil de fondation de la  colonie 
d’habitation pour personnes âgées. — 
F orm é de cinq m em bres don t un  m u
nicipal, le  m an d a t de ce conseil a rriv e  
à échéance e t le  Conseil m unicipal 
p rie  le Conseil général de procéder à 
la  nom ination  des q u a tre  personnes. 
V ollaert (soc.) propose R. R eceveur 
e t M. B oillat, alors que M. A cker- 
m ann  (lib.) avance les nom s de Mme 
L. B oilla t e t de P . Iff.

C’e s t à  l ’unan im ité  que sont nom 
m és les q u a tre  m em bres.

Création d’une crèche ; participa
tion communale ; préavis éventuel au 
corps électoral. — D ans son préavis, 
le Conseil m unicipal se déclare favo
rab le  à cette  création  e t à son sub- 
ventionnem ent, ce qui lu i donnerait, 
ainsi q u ’à  l ’in specteu r d ’assistance de 
l’arrondissem ent, d ro it de regard  sur 
la  fondation . Il propose une m ise de 
fonds de 25 000 fr. e t la  p a r t  adm ise 
à la  rép a rtitio n  cantonale  des charges 
d ’exploitation , au  m axim um  4 fr. p a r 
hab itan t, so it ac tue llem en t 28 000 fr. 
Il inv ite  égalem ent le lég islatif à  se 
ré se rv e r le d ro it de décider chaque 
année s’il v eu t g rever le budget d ’une 
subvention en fav eu r de l ’œ uvre  et 
d ’en fix e r le m on tan t. S u ivan t l’opi

n ion de la D irection  des œ uvres 
sociales cantonales, l’é lec teu r d ev ra it 
se p rononcer é tan t donné que la 
som m e dépasse les com pétences fin an 
cières du Conseil général. A u cas où 
la  subvention ' "gérait vfa>teë*'-éhaqtue 
année, l ’approbation  du  d it corps 
élec toral ne p a ra ît pas nécessaire. Le 
subside de 28 000 à  35 000 fr. m axim um  
versé p a r  la com m une aux  industrie ls 
qui se p roposent d ’ériger un  te l é ta 
blissem ent p o u rra it ê tre  adm is à la 
rép a rtitio n  des charges ; dans ce m on
ta n t d ev ra ien t ê tre  com pris l’in té rê t 
e t l ’am ortissem ent du cap ita l de la 
com m une.

A vant l ’o u v ertu re  des débats, le 
m aire  D elaplace déclare  que, su ivan t 
le  vœ u exprim é p a r  la  Comm ission 
des finances, le  Conseil m unicipal se
ra i t  d ’accord avec 30 000 fr. comm e 
p artic ipa tion  de la com m une au  ca
p ita l de fondation. V ollaert (soc.) ap 
p o rte  l ’appui de son groupe aux  p ro 
positions du Conseil m unicipal à  la 
condition  que la  com m une a it un re 
p ré sen tan t au  sein du Com ité d irec
teu r.

La frac tion  libéra le  approuve e t 
sou tien t les effo rts  des industrie ls  de 
S a in t- lm ie r  en vue de la création  de 
ce tte  in s titu tion  sociale. Elle propose: 
1. De fix e r la  m ise de fonds de la  com 
m une à 60 000 fr., m o n tan t qui ne 
se ra it versé toutefois q u ’à la condi
tion  form elle que le cap ita l de fon 
dation  de la  crèche soit de 18b 000 fr. 
au  m inim um . C ette som m e se ra it à  
p ré lev e r su r les recettes couran tes 
de l’adm in istra tion . 2. Q ue la  com
m une partic ipe  aux  fra is  d ’exp lo ita
tion  de la crèche pour un  m o n tan t de 
28 000 fr. environ, le  Conseil général 
se  ré se rv an t le  d ro it de décider cha
que année  son subventionnem ent p a r 
in scrip tion  su r le  budget m unicipal.

N otre  cam arade  S. G alli dem ande 
alors un e  suspension de séance. A la  
rep rise  des délibéra tions F r. L oetscher 
(soc), m unicipal, chef du D icastère 
des œ uvres sociales, estim e que les 
au to rités  ne peuven t pas im poser le 
m o n tan t d ’un  cap ita l de fondation. 
Ce à quoi M oser (lib.) ré to rque  q u ’il 
ne s’ag it pas d ’îm poser, m ais de subor
donner n o tre  versem en t à un  cap ita l 
m inim um . La frac tion  socialiste, dé
clare  V ollaert, m a in tien t sa propo
sition. Il dem ande le scru tin  secret.

La proposition socialiste pour une 
m ise de fonds du cap ita l de fonda
tion  de 30 000 fr. est re je tée  p a r  20 
non con tre  19 oui. Celle lib .-paysanne 
appuyée p a r  le groupe chr.-soc. pour 
une m ise de fonds de 60 000 fr. est ac
ceptée p a r  20 oui contre  19 non.

(A suivre)
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G E N È V E

EN LA CATHEDRALE DE S A I N T - P I E R R E

LA PRESTATION DE SERMENT DU CONSEIL D’ÉTAT
P R O C L A M A T I O N

La C onstitu tion  d it en  son artic le  
112 que le Conseil d ’E ta t qu i en tre  
en  fonctions adresse une  proclam ation  
aux  citoyens. Celle affichée ces jou rs 
est on ne p eu t plus condensée. En 
voici le  tex te :

Chères concitoyennes, 
chers concitoyens,

L e serm en t de fid é lité  que nous 
prêtons ce jour à la R épublique et 
C anton de G enève nous engage to ta 
lem en t à  l’égard de la com m unauté. 
N ous vouerons tous nos e ffo rts  pour 
que G enève avance réso lum ent dans 
la voie du progrès, condition  néces
saire à l’épanouissem ent de la liberté  
et de la d ign ité  de chacun.

N ous avons besoin de la participa
tion  de tous, car n u l ne saurait de
m eurer étranger a u x  problèm es de la 
cité. C’est par une action com m une  
des autorités et de la population que 
les solutions les m eilleures pourront 
leur être apportées.

N ous com ptons donc sur vo tre  ap 
p u i e t vo tre  collaboration.

V ive  G enève !
V ive  la C onfédération  suisse !

Jean B A B E L , présiden t 
W illy  DONZÊ, v ice -p résiden t 
A n d ré  RU FFIEU X,
A ndré  C H A V A N N E ,
G ilbert DUBOULE,
H enri SC H M ITT,
François PICOT, 
conseillers d’E tat.

La cérémonie 
à la cathédrale
DISCOURS DU PRÉSIDENT 
DU G RAND CONSEIL

Les élém ents p rinc ipaux  de la céré
m onie qui s’est déroulée en la C athé
d ra le  de S a in t-P ie rre  son t l ’allocution  
du  p résiden t du  G rand  Conseil e t le 
discours p rogram m e du  p rés id en t du 
Conseil d ’E tat. * -

Le p rem ier fu t une  ré trospective 
de l ’ac tiv ité  du  G rand  Conseil, le 
second a  tracé  les g randes lig n es ' de 
ce que sera  l ’action com m une de 
l ’exécu tif e t du  lég isla tif genevois 
p endan t les q u a tre  années à ven ir.

faudra  agir para llèlem ent pour une  
fo rm ation  sans cesse m eilleure des 
forces de travail, n o tam m en t par la 
voie de l’enseignem ent. Le m êm e souci 
de prom otion im pliquera une politique  
adéquate en m atière de santé publique  
ou de prévoyance sociale, de m êm e  
que l’élaboration de m esures p erm e t
ta n t une sauvegarde croissante des 
libertés ind ividuelles. E n fin , les 
m oyens u tiles à la réalisation de nos 
ob jectifs devron t aussi être envisagés 
sous le double aspect hum ain  et m a
tériel, à savoir sous l’angle de la 
politique du personnel et sous celui 
de la po litique financière de l’Etat.

EXPANSION ÉQUILIBRÉE ET 
HARMONIEUSE DU CANTON

L ’am énagem ent de zones in d u s
trielles perm et l’im p lan ta tion  durable  
de nos industries genevoises qui tro u 
v e n t à la périphérie des facilités d ’e x 
tension  et des m oyens de co m m un i
cations b ien  supérieurs a u x  conditions 
qu’elles connaissent au centre de la 
ville . I l convien t donc d’encourager 
le  dép lacem ent des entreprises dans 
les d ifféren tes  zones intéressées, con
fo rm ém en t au p lan  d irecteur d ’u r
banism e.

S i l’expansion  régulière de no tre  
économ ie dépend é tro item en t de la 
conjoncture in ternationale, elle est 
aussi p ro fondém en t in fluencée, voire  
déterm inée  par la politique fédérale, 
no ta m m en t en ce qui concerne le p ro 
b lèm e de l’em ploi. Dans la m esure de  
ses com pétences, le gouvernem en t 
veillera  à ce que les restrictions ap 
portées à l’engagem ent de la m a in -  
d’œ u vre  étrangère n ’en tra ven t pas 
l’exp lo ita tion  des en treprises e x is 
tan tes. L ’équilibre du  m arché de 
l’em ploi, condition  sine qua non  de 
la p a ix  du travail, est égalem ent fo n c 
tion  des problèm es posés par le recru
tem en t et la form ation  de la m a in -  
d’œ uvre . Ils do iven t être résolus par 
un  e ffo r t conjugué des pouvoirs pu -  

• blics e t des m ilieu x  privés. L 'écono
m ie  to u t entière est in téressée en e ffe t 
à une  m eilleure fo rm ation  e t à un  
perfec tionnem en t professionnel con
tinu .

SÉCURITÉ SOCIALE ET 
PROTECTION DES TRAVAILLEURS

M. B ro ille t (lib.), p ré s id en t du G rand  
Conseil, a d 'abord  évoqué le souvenir 
des députés d isparus au  cours de  la  
p récédente  lég islature , soit dans l ’o r
d re  : MM. Y. M aître , Ch. F leu ry  e t 
H. B ellevaux. Pu is il a  souligné les 
h u it années de m ag is tra tu re  de M. 
F. P eyro t, qu i s’est re tiré  du  Conseil 
d ’E ta t après avo ir p résidé celu i-ci en 
1968 e t d irigé le D épartem en t des 
tra v a u x  publics pen d an t deux  légis
la tu res.

Le p rés iden t B ro llie t a ensu ite  parlé  
des tra v a u x  parlem en ta ires e t souli
gné les réa lisa tions m enées à chef 
au  cours de ces d ern ières années : 
l ’H ôpital can tona l (bâtim ent des lits), 
l ’aérogare, la  gare  de tr iag e  de La 
P ra ille , les usines de destruction  des 
o rdures e t d ’ép u ra tion  des eaux, les 
écoles du  Cycle d ’orien tation , etc. I l a 
égalem ent m it l’accent su r  d ’au tres 
Institu tions en voie d ’achem inem ent : 
l ’Ecole de physique, l ’H ôpital de gé
ria trie , la  tro isièm e étape de l ’H ôpi
ta l cantonal, l'U ni II, le  C entre h o rti
cole de L u llie r e t l ’activ ité  de d i
verses fondations, dont la  reconstruc
tion  des G ro ttes e t l ’Ecole d ’in f ir
m ière Le Bon Secours.

M. B ro llie t f i t  allusion au  passage 
du  groupe V igilance au G rand  Con
seil dans le dom aine social, souligna 
les nouvelles dispositions en  fav eu r 
des personnes âgées, des veuves, des 
orphelins e t des invalides.

E nfin, il a évoqué le  problèm e de la 
m ain -d ’œ uvre  é tran g ère  e t de l ’assi
m ilation  des é trangers.

Le discours programme 
du président 
du gouvernement*

Encourager l e ■ développem en t éco
nom ique et social harm onieux  de 
notre collectivité genevoise sera donc 
notre préoccupation essentielle. Nous 
nous efforcerons d ’y  fa ire  face en 
réalisant une politique qui recherche  
à la fo is les conditions m atérielles et 
hum aines nécessaires à ce développe
m ent. Dans le dom aine de l’économie, 
le support p rincipal sera  donné par 
l’équ ipem ent du territoire, m ais il

O n ne  sau ra it prétendre  encourager 
le progrès économ ique sans se préoc
cuper d ’am éliorer para llèlem en t les 
conditions de trava il e t de v ie  de la 
population. Dans cette  perspective, la 
sécurité  sociale devra  être encore dé
veloppée dans la m esure où cet e ffo rt 
supplém enta ire  sera supportable pour 
l’économ ie, no tam m en t en  m atière  
d’allocations fam ilia les où, selon les 
conclusions de la com m ission d’e x 
perts, un  nouveau  régim e pourrait 
être m is su r pied.

La  protection  des trava illeurs dans 
les entreprises continuera de fa ire  
l’ob je t d’une surveillance stric te  ta n t 
en ce qui concerne l’application de 
l’horaire de trava il que le respect de 
la sécurité. L ’action des pouvoirs p u 
blics s’a ttachera davantage à l’aspect 
m édical du travail.

PROGRAM M E QUADRIENNAL  
DES G RANDS TRAVAUX

Grâce à u n e  situa tion  financière  
satisfa isante, le program m e quadrien
nal des grands tra va u x  déploie m a in 
ten a n t tous ses e ffe ts . P rojets et réa li
sations se succèdent à  u n  ry th m e  
accéléré; ainsi les retards dans les 
équ ipem en ts can tonaux tenden t à être  
rattrapés. D ans le program m e 1970- 
1973, une proportion croissante de 
crédits sera a ffec tée  a u x  équ ipem ents  
hospitaliers, scolaires et un iversita ires, 
sans oublier cependant les autres 
secteurs d ’investissem ents.

L ’a tten tio n  sera portée aussi sur 
l’am énagem ent des quartiers spécifi
quem en t urbains, en étroite  liaison 
avec les autorités de la v ille  de G e
nève. Ce sera n o tam m en t le cas du  
quartier des G rottes, dont la restruc
tura tion  a été confiée à une  fondation  
ad hoc.

Le problèm e de la circulation rou
tière  dem eure au prem ier p lan  de 
l’actualité. L ’augm enta tion  m assive du 
trafic, a joutée à l’a ff lu x  considérable  
de véhicules étrangers, im posen t des 
m esures pressantes en m atière d’équ i
pem en ts routiers.

L e développem en t des transports 
en com m un, de m êm e que l’am élio
ration de leurs conditions de circula
tion seront encouragés.

ÉDUCATION ET PROTECTION 
DE LA JEUNESSE

Le Conseil d’E tat continuera à vouer 
une a tten tion  et un  soin constants à 
l’instruction , à l’éducation et à la 
protection  de la jeunesse, en tenant 
com pte des problèm es n ouveaux  et 
d iffic iles posés par l’évolution  rapide 
des idées et des m œ urs.

La vague dém ographique a tte in t au 
jourd ’hu i le seuil de l’enseignem ent 
secondaire supérieur, dont les e ffe c 
tifs  doubleront en to u t cas dans les 
d ix  ans qu i v iennen t. C ette évolution  
entraînera  une augm enta tion  corres
pondante  du nom bre des constructions 
scolaire et de l’e ffe c ti f du personnel 
enseignant.

Si, en dehors de l’U niversité, aucune 
ré form e de structure  de grande en 
vergure, com parable à la création du  
cycle d’orientation, n ’est prévue, nous 
nous attacherons à développer et à 
consolider les réalisations entreprises 
au cours de la précédente législature. 
Ce travail d’approfondissem ent sera  
accom pli avec la participation active  
des représen tan ts autorisés des ensei
gnants, des parents, des étud ian ts et 
des 1élèves.

U ne dém ocratisation e ffec tive  des 
études reste  p lus que jam ais un  souci 
m ajeur de no tre  collectivité. Les tra 
v a u x  des com m issions chargées de 
reviser la loi d’encouragem ent aux  
études devron t donc aboutir à des d is
positions financières qui so ient à la 
fo is adm in is tra tivem en t rationnelles 
et socialem ent équitables.

A vec  la collaboration des com 
m unes, les ja rd ins d’en fan ts, dont la 
création a rencontré u n  accueil si 
favorable, rem placeront progressive
m en t le prem ier degré en fan tin ; 
d ’autre part, de nouvelles classes se 
ront ouvertes, dans d ivers quartiers, 
pour accueillir les très jeunes hand i
capés m en taux.

La m otion  vo tée par le G rand Con
seil au su je t du cycle d’orientation  
souligne l’im portance de ce secteur  
scolaire. Des recherches seront néces
saires pour déterm iner ^dans quçllç  
m esure  et dans quel sens il convien
drait de revo ir certaines m odalités 
des orientations scolaires et p ro fes
sionnelles. '

Les études en  cours sur les inno
va tions e t les am énagem ents souhai
tab les dans la d ivision  supérieure de 
l’enseignem ent secondaire continue
ront; elles seront conduites parallèle
m en t à une  action exercée sur le p lan  
fédéra l pour obtenir une  révision  et 
u n  assouplissem ent des tex te s  régis
san t la préparation de la m aturité .

L ’U niversité  devra s’organiser pour  
fa ire  face, grâce à une d irection ren 
forcée, a u x  exigences que le tem ps  
présen t et le proche aven ir im posen t 
à l'enseignem ent supérieur et d la 
recherche. L e principe de son auto
nom ie, au sens d’une prise des res
ponsabilités par ses cadres et ses en
seignants sur le p lan in te llec tuel e t 
sc ien tifique, n ’est pas discuté. En re
vanche, con form ém ent à la vo lon té  du  
G rand Conseil, le Conseil d’E ta t v e il
lera à ce que des relations construc
tives  so ient m a in tenues en tre  les pou
voirs publics et une U niversité  qui 
doit dem eurer in tégrée à la cité.

Le Conseil d’E ta t s’associe avec con
vic tion  et dans un  esprit de totale  
collaboration a u x  e ffo rts de coordi
nation  e t d ’harm onisation  scolaires 
dans le cadre rom and et sur le plan  
fédéral, car il est persuadé que c’est 
le seul m oyen  qu i perm ette  de sauve
garder un  véritab le  fédéralism e.

Il tien t à rappeler aussi, l’in térê t 
q u ’il porte  à l’enseignem ent pro fes
sionnel. Dans ce dom aine, une  in fo r
m ation  toujours plus poussée des 
jeunes perm ettra  une orientation  
m ieu x  ajustée de ceux-ci. De m êm e, 
la conception traditionnelle de l’ap
prentissage devra être adaptée aux  
exigences m odernes.

PRESTATIONS SOCIALES 
ET SANTÉ PUBLIQUE

G enève se trouve être le canton qui 
verse les prestations les p lus élevées 
aux  personnes âgées, aux  veuves, aux  
orphelins et aux  invalides qui sont 
dans le besoin. Nous poursuivrons  
nos e ffo rts  dans le sens d’une coordi
nation encore plus poussée entre les 
divers organism es chargés de l’assis
tance et de la prévoyance dans notre  
canton.

Par une in form ation  efficace, nous 
désirons que l’obligation d ’assurance 
m aladie pour certains salariés appa
raisse e ffec tivem en t com m e une pos

sib ilité  de fa ire  face aux  fra is de 
m aladie et d ’accidents toujours plus 
d iffic iles à supporter, sans perturber  
trop  fo r tem en t le budget fam ilia l, n i 
faire appel à l’assistance publique.

A ctuellem en t, les m édecins et les 
caisses m aladie ne sont liés que par 
u n  sim ple protocole d ’accord, alors 
que la L A M A  présuppose, pour un  bon 
fonctionnem en t de l'assurance m ala
die, u n  éta t conventionnel. Nous nous 
em ploierons à favoriser le rem place
m en t du régim e prvisoire le p lus ra
p idem en t possible par une convention  
conform e à la fois a u x  exigences de 
la loi fédérale et à  la m ission sociale 
de l’assurance m aladie.

N otre politique dans les dom aines 
de la santé publique et de la p lan ifi
cation hospitalière tendra tou t d’abord  
à une action concertée entre les orga
n ism es publics et p rivés s’occupant 
de soins. Nous poursuivrons la m ise  
en place du  p lan hospita lier déjà  
défin i.

N ous nous a ttacherons — et tout 
particu lièrem en t pour les personnes 
âgées — à  am éliorer les soins pré
v e n tifs  et curatifs, soit à  domicile, soit 
dans le cadre des policliniques, entre  
autres par le dépistage des m aladies 
chroniques, la m édecine préven tive  
restan t une préoccupation m ajeure du  
program m e.

U n e ffo r t spécial sera fa it pour aug
m en ter  le nom bre des in firm ières de  
san té  publique, des aides fam ilia les et 
des a ides-m énagères se rendan t à do
m icile, a fin  de soulager ainsi le sort 
de nos aînés qu i ont droit à toute  
notre  sollicitude.

L e  Conseil d’E ta t se doit égalem ent 
de lu tter , dans le cadre de ses com 
pétences et dans la m esure du  pos
sible, contre les ef fets nocifs de cer
ta ines form es de la c ivilisa tion  in 
dustrielle: pollu tion  de l’eau e t de 
l’air, bruit. C’est là u n  vaste  cham p  
d ’action qui englobe à la fois la santé  
pub lique  et la protection de la nature.

LA PÉNURIE DE LOGEMENTS

La tâche entreprise pour résoudre  
la crise du  logem ent devra  être in te n 
sifiée  en  collaboration étroite avec  
les m ilieu x  privés. La m ise su r le 
m arché d ’un  nom bre su ffisa n t d ’ap
partem en ts, soit de caractère  social, 
soit à destination  des classes 
m oyennes, ne  p eu t être en ef f et  le 
iseuV ' fait'-. des pouvoirs publics. Les 
in itia tives  que pourront prendre des 
in s titu tions telles que coopératives 
d ’habita tion , associations ou fonda 
tions im m obilières sans bu t lucratif, 
fo n d s . de prévoyance ou caisses de 
retraite, de m êm e que celles qui ém a
n eron t des organisations profession
nelles ta n t patronales qu ’ouvrières se
ron t spécialem ent encouragées. On 
veillera  égalem ent à l’élaboration de 
nouvelles fo rm ules destinées à fac i
liter encore davantage l’accès à  la 
proprié té  du  logem ent.

N ous ne m énagerons pas no tre  peine  
non  plus pour assurer a u x  personnes 
du troisièm e âge des logem ents con
venables ;

L ’exécu tion  du plan action loge
m e n t sera m enée avec vigueur; elle  
v iendra  s’insérer dans une  po litique  
globale et à long term e dont la réali
sation  sera facilitée  par des m esures 
particulières de coordination en tre  les 
divers services e t collectivités appelés 
à s’occuper de la question.

Où la press ion d e s  
capital istes  spécula teurs  
se  fera sentir 
dans  un sens  contraire  !

Il fa u t ê tre conscient cependant que 
la so lu tion  de nos d ifficu ltés dépendra  
fo r tem en t des possibilités de finance
m ent, plus spécialem ent dans le do
m aine hypothécaire. Or les conditions 
actuelles du m arché ne sont pas fa vo 
rables et risquen t de s’aggraver encore 
en raison des dispositions p rises ré 
cem m ent su r le plan fédéral par voie  
de convention  en tre  les banques pour 
lim iter le crédit. L e C onseil d’E tat 
entreprendra to u t ce qui est en son  
pouvoir pour év iter un  nouveau ra
len tissem en t dans la construction, en 
so llicitant no tam m en t de la C onfédé
ration e t des banques une aide encore 
plus grande.

PROCÉDURE PÉNALE, TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF ET DIVERS

D ans la  d ern ière  p a rtie  de son dis- 
cours-program m e que nous devons 
fo rtem en t écourter, M. Jean  Babel, 
p résiden t du  Conseil d ’E tat, a parlé  
du nouveau Code de procédure pé
nale (dont on p arle  depuis v ing t ans, 
réd.), du  T ribuna l adm in is tra tif , de 
l’assim ilation  des é trangers, du  nou
vel ensem ble p én iten ta ire  en tre  Chou- 
lex e t Puplinge, de la pro tection  ci
vile, de la reconstruction  de l ’arsenal

cantonal, du recru tem en t d ’u n  p e r
sonnel de l’E ta t de hau te  valeur, 
d 'une fiscalité  am éliorée p a r  des allé
gem ents aux  contribuab les m odestes 
e t moyens, des organisations in te rn a 
tionales « au service du progrès e t de 
la  paix  dans le m onde », puis il a 
conclu :

La réalisation d ’un tel program m e  
requiert la collaboration de chacun et 
plus particu lièrem ent celle du G rand  
Conseil. Son appui ainsi que celui de 
tou te  la population genevoise nous 
seront d ’un  encouragem ent précieux  
dans l’accom plissem ent de notre tâche  
difficile. Le succès de nos ef forts dé
pendra égalem ent de la vo lon té  des 
uns et des autres de m ettre  en pre
m ier lieu l'in térêt général et de faire  
prévaloir un  esprit de concorde et 
d ’union.

A lors qu’autour de nous règne tan t 
de m isère, que s’exerce tan t de v io 
lence e t que ta n t d’a tte in tes sont por
tées à la dignité hum aine, nous avons 
ré fo rm an te  chance de v ivre  dans une  
patrie prospère, qui bénéficie de la 
pa ix  et de la liberté. Ce privilège, 
sachons le m ériter par une a ttitude  
positive à l’égard du m onde, par un  
souci de constante élévation sur le 
plan m oral af in d’accroître les forces 
spirituelles si nécessaires à notre  civi
lisation  m oderne.

* Les intertitres sont de notre rédaction.

G E N È V E  

CAFÉ-RESTAURANT DE L’HOTEL-DE- 

VILLE — G ran d -R u e 39 • T é lé 

p h o n e  24 99 48 • M e ts  e t  b o l t t o n a  

d e  1*' c h o is  • D eu x  « a ile*  p ou r  

s o c l é t é i  e t  b a n q u e ts .

théâtre 
de carouge

Salle Pitoëff,  Maison com m unale  d e  
Plainpalais, rue d e  C arouge 52, t é l é 
ph one  261515

LE GROGNON 
de GOLDONI

« Œ uvre raffinée... S p ec ta c le  char-:, 
mant e t  drôle.. . Beaucoup applaudi...»

(«La Suisse».)

Tous l e s  so ir s , à  20 h. 30, sa u f  d i 
m a n c h e  e t  lundi, e t  l e s  23, 24 e t  25 d é 
c e m b r e . U n iq u e  m a tin é e , le  d im a n c h e  
28 d é c e m b r e ,  à  16 h.

Location: Grand P a ssa g e  e t  té lé p h o n e  
261515. C aisse  à l'entrée, d è s  18 h. 30.

Grand Théâtre de Genève

Abonnement : Samedi 27, dimanche 28, 
lundi 29 et mardi 30 décembre 1969 

à 20 h. 30 
Hors abonnem ent : 

mercredi 31 décembre 1969 à 20 h. 30 
Jeudi 1er janvier 1970 
à 14 h. 30 et 20 h. 30 

vendredi 2, samedi 3 janvier à 20 h, 30 
Ouverture des portes à 14 h. et 20 h.

Orphée 
aux Enfers
Opéra bouffe en 2 actes et 4 tableaux 

de Jacques Offenbach 
Paroles d'Hector Crémieux

Pour le 150° anniversaire 
de la naissance du compositeur

Chef d'orchestre: Jean  Meylan 
Mise en scène : Louis Ducreux 

Décors : Denis Martin 
Costum es: Jean-D enis Malclès 
Chorégraphie : Alfonso Cata 

Orchestre de la Suisse romande 
Choeur du Grand Théâtre 

Chef du chœur : Paul-André Gaillard 
.. Ballet du Grand Théâtre 

Maitre de ballet : Alfonso Cata

Gisèle Bobillier -  Yvonne Fuller 
Nancy Gottschalk -  Danielle Grima 
Patricia Guthrie -  Monique Leroy 
Lucienne Mani -  Merril Jenkins 
Danielle Pilon -  Denise Scharley 

Teresa Stich-Randall -  Monique Stiot 
Etienne Bettens -  Michel Bouvier 

Jean  Brun -  René Charnbaz 
Hugues Cuénod -  René Gachet 

Georges-L. Miazza -  Gaston Presse! 
Eric Tappy -  Stan Unruh -  Jean  Vigny

Location : vendredi 19 décembre 
de 10 h, à 19 h.

Dès samedi 20 décembre 
de 10 à 12 h. 30 et de 15 à 19 h.

Samedi fermeture à 17 h. 
Distribution des jetons de priorité : 

vendredi 19 décembre à 8 h. 
Validité jusqu'à 15 h, . 

Prix des places : de Fr. 4.— à 40^» 
Réservations par téléphbne : 

à partir du 20 décembre (25 62 60)
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V A U D

La rue de la Mercerie sera-t-elle livrée aux démolisseurs?
Des résiliations de baux à la chaîne...

« Nous nous défendrons ju sq u ’au 
bou t », d isen t unan im em ent les loca
ta ires de la rue  de la M ercerie. C ette 
farouche déterm ination  est te in tée  à 
la  fois d ’inquiétude et de tristesse.

U ne cinquan ta ine  de m énages, tous 
de condition m odeste e t une qu in 
zaine de com m erçants, tous de petits  
a rtisans, ont reçu  le 1 "  décem bre 
d e rn ie r une  le ttre  les ave rtissan t 
que leu r ba il a rr iv e ra it à échéance 
le  1 "  octobre 1970.

DE BELLES PAROLES
L ’affa ire  a ' éclaté il y  a quelques 

Jours déjà. C ertains artic les de presse 
on t essayé de m in im iser le  d ram e en 
p réc isan t que la gérance o ffrira it aux  
locata ires concernés une possibilité 
de se « re loger » dans les im m eubles 
avoisinants. Les in téressés n ’on t ja 
m ais ob tenu  une quelconque g a ran 
tie  dans ce sens. La so i-d isan t p ro 
m esse ne  figure q*ie vaguem ent su r 
la  le ttre  de congé, e t encore, to u t à 
fa it  au  conditionnel. D ’ailleurs, on ne 
v o it pas trè s  b ien  quels logem ents 
on p o u rra it m e ttre  à la disposition de 
ces gens, si ce n ’est p e u t-ê tre  u n  
b â tim en t se rv an t ac tue llem en t d ’en 
trepô ts. P o u r les com m erçants, la  
situa tion  est d ’a u ta n t p lus g rave que 
la  p lu p a r t d ’en tre  eux  n ’au ra ien t p lus 
les m oyens de poursu iv re  leu rs  ac ti
v ités  ailleurs.

PA R T IR  : C’EST M OURIR UN PEU
P renons l ’exem ple d ’une artisane , 

spécialisée dans la  céram ique e t le 
tissage, qu i a o u v ert u n  m agasin  
voici une  année. A  la s igna tu re  -du 
b ail, ce tte  personne a reçu  tou tes les 
assurances pou r l’avenir. «Vous n ’avez 
aucun  souci à vous fa ire  », lu i a - t-o n  
dit. Ces propos encouragean ts ne fu 
re n t que de belles paroles. A près 
q u ’elle eu t consacré 15 000 fr. pou r la  
rem ise en é ta t e t l’am énagem ent des 
locaux, on lu i fa it savoir qu’elle dev ra  
songer à dém énager. Comme tous les 
m étiers artisan au x , celui de cé ra 
m iste  n ’apporte  guère la  fo rtune . U n 
te l investissem ent rep résen te  un  sacri
fice énorm e, pour ainsi d ire  im pos
sib le à renouveler.

I l 'y  "à aussi une  dam e qui exp lo ite  
u n e  b lanch isserie  depuis p lus de v ing t 
ans. P o u r elle, p a r tir  signifie : lâcher 
son com m erce e t congédier ses em 
ployés.

PEIN ES INUTILES...
C ertaines boutiques p o u rron t p e u t-  

ê tre  s’in s ta lle r dans un  au tre  q u a r
tie r, m ais la  p lu p a r t seron t obligées 
de p lier bagages défin itivem ent. 
P o u rtan t, la  gérance effec tua it de sé
vères sélections av an t de choisir le 
can d id a t qui recev ra it l ’au to risa tion  
d ’o u v rir un  com m erce à  la  M ercerie. 
E n  ou tre , on ex igea it la  pose d ’une 
enseigne lum ineuse e t un  agencem ent 
im peccable des locaux, to u t ceci pour 
re n d re  la  ru e  plus v ivan te  e t p lus 
a ttray an te .

Q ui au ra it pensé que tou tes ces 
Installa tions ne se ra ien t que p rov i
soires ? A u jourd 'hu i, cette  vieille rue  
a rtisan a le  est m enacée. On p ro je tte

de dém olir le q u a rtie r  pour y  am é
n ag er des p laces de parcs p rivés pour 
le com pte d ’un  superm arché  du  cen
tre . A van t m êm e que le fa it  a it été 
porté  à  la  connaissance des locataires 
in téressés, le  m agasin  p ro p rié ta ire  en  
question  a d iffusé p a r  h au t-p a rleu r, 
à  l’in ten tion  de sa clientèle, la  nou
velle  fa isan t é ta t de ce tte  fu tu re  
réalisa tion .

DESTRUCTIO N  SYSTÉM ATIQUE?
D étail trag ique  : l ’u n  des p lus an 

ciens locataires (à la M ercerie depuis 
38 ans) a é té  v ictim e d ’u n  m alaise à 
la  lec tu re  de la  le t tre  de résiliation . 
L e m alheu reux  est décédé des suites 
de cette  ém otion.

C onstru ire  le m onde de dem ain  
nécessite des concessions. C hacun en 
est p a rfa item en t conscient. Toutefois, 
on p eu t se dem ander s’il est ind is
pensab le  de d é tru ire  systém atique
m en t les u ltim es tém oignages du passé 
qu i su rv iv en t encore. L ’orgueil e t la  
personna lité  d ’une ville  se découvren t 
à  trav e rs  ses q u a rtie rs  p itto resques 
e t ses boutiques artisana les.

D e nos jou rs, on a tendance  à 
l ’oublier, sans doute à cause des faci
lité s  e t du  confort ex trêm es qu i nous 
séduisent. O n im agine les d ifficu ltés 
e tles  p roblèm es qu i von t p e rtu rb e r  
la  v ie de ces fam illes. On devine a i
sém en t tou tes les peines q u ’elles au 
ro n t p o u r tro u v e r u n  ap p artem en t à 
u n  p rix  raisonnable . E t to u t cela pour 
sa tisfa ire  qu i ? Les acheteu rs m otori
sés, ou les com m erçants ?

O PPO SITIO N  EN BLOC
Les locata ires lésés on t décidé de 

lu t te r  au coude à coude. Sans perd re  
le u r  sang-fro id , ils se son t réun is  
p o u r fa ire  le  b ilan  de la  situation . 
«Nous ferons opposition en bloc», o n t- 
ils déclaré. U ne le ttre  e s t dé jà  p a r
venue à  la  P ré fec tu re  d u  d istric t. 
U ne au tre  v a  ê tre  envoyée au  Con

seil com m unal. E nfin , l ’idée d ’une pé
titio n  est sérieusem ent envisagée.

D ans u n  com m uniqué, les locataires 
de la  M ercerie exp liquen t le u r  a tt i
tude. Nous pouvons y  lire  :

« Les hab itan ts  de ce v ieux  q u a r
t ie r  de L ausanne on t conscience qu ’ils 
d éfenden t p lus que leu rs  in té rê ts  in 
d iv iduels, une p a rtie  du coeur de no tre  
cité. Les bâ tim en ts  m enacés, sans 
ê tre  d ’une grande ancienneté, sont 
p a rfa item en t in tég rés à la  v ieille  
ville, e t leu rs boutiques con tribuen t au 
charm e de celle-ci. Nous com ptons 
su r  l’appui de  tous les L ausannois 
a ttachés à  l ’au then tic ité  de le u r  ville. 
N ous croyons ferm em en t que nos 
au to rité s  soutenues p a r  l ’im m ense 
m a jo rité  de la  population  re fu sero n t 
de sacrifie r à  des in té rê ts  particu lie rs 
u n  des dern ie rs  endro its ca rac té ris
tiques lausannois. »

L ’élan  de so lidarité  ne  s’est pas fa it 
a tten d re . De nom breux  citoyens lau 
sannois o n t dé jà  m an ifesté  le u r  ré 
p robation  à l ’idée d’u n  te l p ro je t, qui, 
gageons-le, fe ra  encore passab lem ent 
p a r le r  de lui.

K . Sch.

G E N E V E

Mémento genevois
CA SINO-THÊATRE ( t é l .  24 20 37) :  t o u s  l e s  s o i r s  

à  20.30 « D r ô l e  d e  C o u p l e » ,  d e  N e l l  S i m o n ,  
e d a p t .  f r a n ç a i s e  d ' A l b e r t  H u s s o n .  D i m a n 
c h e ,  m a t i n é e  à  14.30. R e l â c h e ,  d i m a n c h e  e t  
l u n d i  s o i r .

V1CTORIA-HALL: 20.25, 6 e  c o n c e r t  d e  ' l ' a b o n 
n e m e n t  d e  l ’O S R ;  d i r e c t i o n  P a u l  K l e c k l ;  
s o l i s t e ,  F r i e d r i c h  G u i d a ,  p l a n i s t e .

G R A N D  THÉÂTRE DE GENÈV E:  18.30 p r é c i s e s ,  
d é m o n s t r a t i o n  p u b l i q u e  e t  g r a t u i t e  d u  

' C e n t r e  l y r i q u e .

THÉÂTRE DE C A R O U G E  ( s a l l e  P l t o ë f f ,  r u e  
d e  C a r o u g e  52, t é l .  26 15 15) :  20.30 p r é c i s e s ,  
«Le G r o g n o n » ,  d e  C a r l o  G o l d o n i ,  a v e c  Lu
c i e  A v e n a y ,  L a u r e  D é l i a  S a n t a ,  L a u r e  G u i -  
z e r i x ,  P h i l i p p e  M e n t h a ,  C l a u d e  P a r a ,  L i se  
R a m u ,  D o m i n g o s  S e m e n d o ,  A l a i n  T r é t o u t ,  
J e a n - L u c  W e y  e t  G e o r g e s  W o d .

valable
du 15 novembre au  
24 décem bre 1969

Parking* M  
M ontbenon e t  

Repos:
2  h eures 
gratuites

1 retour gratuit 
Rrponne- 
S tade  
Olympique

1 retour gratuit 
Gare du Flon- 
Ouchy

Automobilistes !

Retirez ce 
bon gratuit dans 

les magasins 
reconnaissables 

à l’affichette 
«Noël-Shopping»

M agasins ouverts jeu d i 18 e t  lundi 22 d é c em b re  jusqu'à 21 h. 45

Concours d’idées pour l’aménagement 
de la place Saint-François

Le concours d ’idées po u r l’am éna
gem ent de la  place S ain t-F ranço is 
ouvert p a r  la  M unicipalité  de L au 
sanne en  ju ille t 1969 a provoqué le 
dépôt de onze p ro je ts qui on t été 
jungés les 11 e t 12 décem bre 1969 p a r 
u n  ju ry  composé de : MM. Ed. D u- 
to it, d irec teu r des trav au x , Lausanne, 
p rés iden t; A. W asserfallen , architecte, 
Z urich, v ice-p résiden t ; E. B orschber- 
ger, p ro fesseu r HEC, L ausanne ; T. 
C arloni, architecte , Lugano ; J. D en- 
tan , ingénieur, L ausanne ; M. Jenn i, 
ingénieur, Z urich  ; B. M euw ly, a rch i
tecte , L ausanne ; E. P o rre t, u rban iste , 
L ausanne ; Cl. W asserfallen , u rb a 
niste, L ausanne. S uppléan ts : E. F u r-  
re r , arch itecte , Sion ; O. K eller, ingé
n ieu r, L ausanne.

A l ’issue de ses trav au x , le  ju ry  a 
décerné les p rix  su ivan ts : 1 "  p rix  : 
15 000 fr. P ro je t N° 9, Sainf, M arx  
L évy e t B ern ard  Vouga, ach itectes 
FUS, Je a n -P ie rre  G onthier, ingén ieu r 
SIA , L ausanne. 2" p rix  : 10 000 fr. 
P ro je t N" 7, la  T en ta tion  de S a in t-

François, Je a n -P ie rre  G illard  e t Sé
b astian  Œ sch, arch itectes EPFL, La 
T ou r-de-P e ilz  e t Nyon. 3° p rix  : 8000 
francs. P ro je t N° 11, Spiral, C harles- 
F rançois T hévenaz et P ie rre  P ro d ’ 
hom, arch itectes SIA , collaborateurs 
L jubom ir M ilosavljevic, architecte  
SIA , B onnard  e t G ardel, ingénieurs- 
conseils S. A., L ausanne. 4° p rix  : 7000 
francs. P ro je t N" 1, Aloa, F rançois 
Gross, a rch itec te  EPUL, L ausanne.

E t a proposé l’achat du p ro je t N" 4, 
Courage, E rh a rd  K eller, a rch itecte  
ETS, R ené Lyon, arch itec te  EPFL, 
R aym ond Dezes, ingén ieu r diplômé, 
P e te r R asser, arch itec te  ETS, R obert 
O brist, arch itec te  ETS, O rjan  Sviden, 
a rch itec te  EPF, P e te r Suter, ingénieur 
de trafic , L ausanne.

E xposition ouverte  au public dès le 
15 décem bre 1969, tous les jou rs de 
14 à 20 h., excepté le  m ard i 16 et le 
jeud i 25 décem bre 1969 et ju sq u ’au 
lun d i 29 décem bre 1969 inclus, en la 
salle  d ’exposition de l ’au la  de l’Ecole 
polytechnique fédérale  de L ausanne.

Yvonand: Léger bénéfice au budget 1970
L e lég isla tif d ’Y vonand v ien t de 

te n ir  sa cinquièm e e t d ern ière  séance 
de l’année. Elle est aussi la  vingtièm e, 
e t l ’u ltim e de cette  législature.

R énovation  de la  Salle com m unale : 
ce tte  salle av a it u n  u rg en t besoin de 
réfection . La com m ission, don t fa it 
p a r tie  no tre  am i C harly  Schuler, est 
d ’accord p o u r les transfo rm ations, 
m ais elle dem ande quelques m odifi
cations : lum ière, plafond, m obilier, 
etc. C ette rénovation  est acceptée à 
l ’unan im ité .

B udget 1970. — I l  est p révu  un  
excéden t de recettes de l’o rd re  de 
9360 fr., ce qu i n ’est pas si m al, si 
l ’on réu ss it à  s’en te n ir  à ce chiffre. 
Nos cam arades Longcham p e t H âhni 
fo n t p a rtie  de  la  com m ission. Le 
bu d g e t est accepté à  l ’unanim ité .

P réav is  m unicipaux  : deux préav is 
son t déposés p o u r deux  ven tes de

te rra in s  e t u n  pour l ’achat de forêt. 
A ccepté.

E pu ra tion  des eaux  : le syndic avise 
le conseil q u ’il fa u t a tten d re  ju sq u ’au 
p rin tem ps pour connaître  le rap p o rt 
d ’étude.

Proposition  indiv iduelle : un  ra d i
cal dem ande pourquoi l ’asserm en ta- 
tion  n ’a pas lieu à  la  G rande Salle. 
Le syndic répond, puis l’on passe au  
vote. D ix -h u it voix sont favorab les 
à la  G rande Salle et d ix -h u it pou r 
l ’au la  du collège. L ’opinion du p rés i
d en t va fina lem en t fa ire  pencher la  
ba lance  poyr l ’aula. ,

Le syndic, M. Delay, fa it un  cou rt 
m ais beau  discours ; il est trè s  ap 
p laudi, to u t comme le p résident.

Séance calme... très calm e. E spérons 
que ce calm e d u re ra  ju sq u ’au 19 dé
cem bre, da te  de l’asserm entation .

E. F.

Lausanne: Concert de l’Orchestre de chambre
Le sixièm e concert de l ’abonne

m en t av a it ceci de particu lie r : P e te r -  
L ukas G ra f en  é ta it à  la  fois le  chef 
effic ien t e t le soliste flû tis te  é tonnant. 
Com m e chef il nous fit en tend re  une 
« Toccata pou r q u a tre  in s trum en ts  à 
v e n t e t cordes» du com positeur berno is 
W. B u rk h ard  en qu i « s’incarne  la  
solide piété  helvétique, celle de J e re -  
m ias G o tthelf qu i lu i a  in sp iré  un  
opéra: l ’éc ritu re  vo lon ta irem en t âpre , 
caillouteuse e t n ou rrie  de  polyphonie 
e st p lus soucieuse d ’au then tic ité  que 
de charm e » (Goldron). E t cependan t 
cette  toccata  « si v ib ran te  d ’ém otion 
in té rieu re , com m e l ’éc rit Je an  P errin , 
m ’a ju s tem en t charm é p a r  sa  sonorité 
saine e t solide. P e te r-L u k as  G raf a t
te in t dans le « C oncerto pou r flû te  e t 
o rchestre  » de M ozart la  perfection  
techn ique du  ph rasé  e t celle de l’ex -

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 52-53

■

■

I
I
■

14.30, 17.00 , 20.00,  22.20 16 a n s

U n e  p r o v i s i o n  d e  r i r e  a v e c  l e s  t r u a n d s  
d e  c h o c  d u  c i n é m a  f r a n ç a i s  

Lino V e n t u r a ,  B e r n a r d  B l ie r ,  F r a n c i s  
B l a n c h e  e t  C l a u d e  Rich  d a n s

LES TONTONS FLINGUEURS
Le fi lm  p r i n c i p a l  d é b u t e  t o u t  d e  s u i t e

At h é n ée
I
■

I

■

■

Tél. 25 24 12]

16 a n s14.00, 16.15, 17.00,20.00, 22.20 
Prem ière

A p r è s  l e  s u c c è s  p h é n o m é n a l  d 'H E L G A ,  
un  n o u v e a u  fi lm d ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  I

HELGA ET MICHAEL
L ' i n t i m i t é  d u  c o u p l e  - La v i e  s e c r è t e  
d e  v o t r e  c o r p s  - L ' i n f o r m a t i o n  s e x u e l l e  

En c o u l e u r s

Atlant ic T. 22 11 44-451

■

■

■

■

I

7 a n s14.30, 17.00. 20.30
Prem ière v is ion

Le t o u t  n o u v e a u  « L o u i s  d e  F u n è s  » q u i  
d é c h a î n e  l e s  r a f a l e s  d e  r i r e  I

HIBERNATUS
Un s p e c t a c l e  d ê c o n t r a c t a n t  p a r  l e  
c h a m p i o n  a g i t é  d u  r i r e  p e r m a n e n t

B e l - A i r Tél. 23 5 3 1 2 ]

■  14.15, 16.15, 18 15. 20.15,'  22.15 18 a n s
m  DERNIER JO U R
83 Un d e s  f i l m s  p o l i c i e r s  l e s
m  p l u s  d u r s  j a m a i s  r é a l i s é s !
|  LE CRIME CEST NOTRE BUSINESS!

a v e c  J im  B r o w n ,  E r n e s t  B o r g n i n e ,
0  J u l i e  H a r r i s ,  W a r r e n  O a t e s

P a n a v i s i o n  - T e c h n i c o l o r  
Pjjj M u s i q u e :  Q u i n c y  J o n e s

B o u r g TéL 22 86E
18 a n s14.30. 17 00 19 00, 21.00

P ro lo n g atio n  • l e  sem aine
M a r d i  e l  v e n d r e d i ,  12.15: CINÉ-LUNCH 

La r é é d i t i o n  d ’u n  c h e t - d ' œ u v r e  
à  s u s p e n s e  d e  C l o u z o t

LE CORBEAU
(LETTRES AN O N YM ES)

a v e c  P F r e s n a y .  G  L e c l e r c .  M. F r è n c e v  
P a r l é  f r a n ç a i s  F a v  s u s p  à  21.00

Capi to le Tél. 22 51 5 2 |

B  14.30, 17.00, 20.30 16 a n s

•3 Un  f i l m  d ' a c t i o n  h o r s  c l a s s e  I 

qj LE CASCADEUR

■ G i n a  L o l l o b r i g i d a ,  R o b e r t  V i h a r o ,  M a r i e  
D u b o i s ,  D e a n - C l a u d e  B e r c q ,  M a r i s a  M e l l  

_  E a s t m a n c o l o r

C o l i s e e TéL 32 51 2 5 |

18 a n s15.00, 17.00, 20.30
DERNIER J O U R  

Le d e r n i e r  J o s e p h  L o s e y ,  d ' u n e  f a s c i 
n a t i o n  i n e x p r i m a b l e l  E l i s a b e t h  T a y l o r ,  

M ia  F a r r o w ,  R o b e r t  M l t c h u m  
CÉRÉMONIE SECRÈTE

(SECRET CEREMONY) V e r s i o n  f r a n ç a i s e  
N. B.: C e  f i l m  p a s s e  e n  v e r s i o n  o r i g i 
n a l e  a u  LIDOI En c o u l e u r s

Eldorado |  TéL 2 2 1 6 1 2 ]

16 a n s14.30, 17.00, 20.30

Prem ière  v is ion  
P a r l é  f r a n ç a i s  - T e c h n i c o l o r  

U n  f i lm  o r i g i n a l ,  o s é ,  s e x y ,  d a n s  l e  
m o n d e  d e s  h i p p i e s ,  a v e c  P e t e r  S e l l e r s

LE BAISER PAPILLON
a v e c  L e i g h  T a y l o r  Y o u n g ,  J o  v a n  F l e e t

Tél. 23 21 4 < ]
12 15, 14.00. 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s
Le d e r n i e r  J o s e p h  L o s e y ,  d ' u n e  f a s c i 
n a t i o n  i n e x p r i m a b l e l  E l i s a b e t h  T a y lo r ,  

M ia  F a r r o w ,  R o b e r t  M i t c h u m

SECRET CEREMONY
(CÉRÉMONIE SECRÈTE)

V e r s i o n  o r i g i n a l e  a n g l a i s e  s o u s - t i t r é e  
N. B.:  C e  f i lm  p a s s e  e n  v e r s i o n  f r a n 

ç a i s e  a u  COLISÊEI

M é t r o p o l e TéL 23 <2 22 j

14.30, 20.30 14 a n s
Un  f i lm  d e  C l a u d e  A u t a n t - L a r a  d ' a p r è s  

l e  r o m a n  d e  S t e n d h a l

LE ROUGE ET LE NOIR ,
a v e c  G é r a r d  P h l l l p e ,  D a n i e l l e  D a r l e u x  

e t  A n t o n e l l a  L u a ld l  • T e c h n i c o l o r  
Le f i l m  c o m m e n c e  t o u t  d e  s u i t e

P a l a c e Tél. 2215 30
18 a n s14.00. 16 15. 18 15. 20 15 . 22 15 

DERNIERS J O U R S  
Le n o u v e a u  f i lm  d  é d u c a t i o n  s e x u e l l e ,  

r é a l i s é  p a r  O s w a l d  K o l l e
TA FEMME... CETTE INCONNUE !

(LE MIRACLE DE l 'A M O U R )
O ù  l ' o n  m o n t r e  c e  q u e  h i e r  e n c o r e  o n  

n ' o s a i t  q u e  c h u c h o t e r  C o u l e u r s  
F a v e u r s  s u p p r i m é e s

Ro ma nd ie TéL 23 47 64 |

18 a n s14.30, 17.00, 20.30

DERNIER J O U R  

B o u r v i l  d a n s  l e  f i lm  d e  C. A u t a n t - L a r a

LA )UMENT VERTE
a v e c  F r a n c i s  B l a n c h e ,  V a l é r i e  L a g r a n g e  

T o u t e  l a  « v e r d e u r »  d u  r o m a n  
d e  M a r c e l  A y m é

Corso-R enens Tél. 34 00 35

R E L A C H E
D è s  j e u d i :
20.30 16 a n s

L'ÉVASION LA PLUS LONGUE

pression  à l ’échelle de l’œ uvre  elle- 
m êm e. L a venue du  « Bourgeois 
G entilhom m e » im agé p a r  R ichard  
S trau ss Vint u n  peu  nous déranger, 
écla iré  que nous étions p a r  le pas
sage de P .-L . G raf. A cceptons M. 
Jo u rd a in  e t laissons a lle r à feu ille te r 
«les im ages coloriées» (Debussy dixit). 
L ’OCL y alla de sa m eilleure pa le tte  
sonore. S ignalons ici les rem arquab les 
in terven tions en  solo de M. R am as- 
cano, violoniste, L oerkens, violoncel
liste  e t B lanc, trom pettis te  en tre  au 
tres. Lors du d ern ie r concert popu
laire , F rancis Zalonghi, violoniste, 
s’est ta illé  un  beau  succès en jo u an t 
le « C oncerto » de Prokofief.

R. M.

Mise au point
Le numéro 1 de la « Brèche », or

gane mensuel de la  Ligue marxiste 
révolutionnaire, contient un article 
Intitulé « La mort de l’instituteur 
radical ? » Cet article est signé collec
tivem ent A. Udry—B. Bachelard—A. 
Gavillet.

Précisons que le nom de Gavillet 
est très commun dans ce pays et que 
de nombreux prénoms commencent 
par la lettre A. Précisons encore que 
mon homonyme n’a pas été consulté 
sur la formulation de la signature, si 
bien qu’il n’a pu intervenir pour év i
ter l ’équivoque à laquelle les rédac
teurs responsables se sont évidemment 
complu. Cet article ne m’engage donc 
en aucune façon ; comme une signa
ture a pour but de définir une res
ponsabilité intellectuelle et que l’équi
voque de la  signature apportait au 
contraire, une incertitude, m ieux vaut 
clarifier.

ANDRË GAVILLET.

Numéro du 31 décembre 
Cases de vœux 

personnels
Dernier dé la i pour nous rem ettre  
le te x te  d e  vo tre  c ase  d e  vœ ux:

SAMEDI 20 DÉCEMBRE 1969.

Inscrivez-vous nombreux.
« Le P eup le» ,  Saint-Pierre 1, Lau
sanne, tél. 22 6910.
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COUP D’ ÉTAT AU PANAMA U N E  D É F A I T E  DU F A S C I S M E
Le général O m ar Torrijos, chef de 

la ju n te  m ilita ire  panam éenne, a été 
renversé, lundi, p a r  un  coup d ’E ta t 
fom enté p a r son adjoin t, M. R am iro 
S ilvera  e t p a r  le colonel A m ado S an - 
ju r, alors qu ’il assista it, à M exico, à 
des courses h ippiques où é ta ien t en 
gagés des chevaux panam éens.

Le général T orrijos av a it lu i-m êm e 
renversé  le 11 octobre 1968 le gouver
nem ent civil du p résiden t A m ulfo  
A rias. Il é ta it alors chef de la  garde 
nationale , fo rte  de 5000 hom m es, la 
seule force m ilita ire  du pays. A yan t 
p ris  la tê te  de la ju n te  m ilita ire , il 
av a it annoncé, en fév rie r dern ier, la  
fe rm etu re  de l’U n iversité  n a tiona le  en 
raison « d ’in f iltra tions com m unistes », 
la suppression  des p a rtis  politques au  
nom bre  d ’une douzaine, e t l’in s titu tio n  
de la censure de la presse. I l avait, 
d ’au tre  part, en trep ris  des effo rts  pour 
l’é lim ination  des g randes p rop rié té s 
ru ra les , grâce à un  im p o rtan t p ro 
gram m e de réfo rm e agraire .

Le mois d ern ie r cependant, le  gou
vernem en t du général T orrijos av a it 
ré tab li la  lib erté  d ’expression , de ré u 
nion e t de la  presse. Le colonel S an ju r 
sem ble ê tre  devenu « l ’hom m e fo rt de 
P anam a ». Il a  déclaré, lund i m atin , 
que la  garde  nationale  a v a it p ris  des 
m esures p o u r p ro téger la fam ille  du 
généra l Torrijos, qu i n ’a pas é té au 
to risé  à re n tre r  du  M exique.

Il fa u t cependan t rem arq u e r que 
con tra irem en t à ce qui s’é ta it passe 
lors des deux  dern iers coups d ’E tat, 
la  garde nationale  n ’est pas in te rvenue

« En p résen tan t ce nouveau  gouver
nem ent, je  veux  m ’ad resser aux  d ir i
gean ts arabes e t leu r d ire  : nous vous 
proposons la paix , une  p a ix  non  en tre  
va inqueurs e t vaincus, m ais en tre  
égaux, une paix  su r la  base  de l ’hon
neu r national e t de la coopération  
pour le b ien de tous les pays de la 
région », a déclaré  h ie r m atin  au  
P arlem en t, Mm° G olda M eir, dans son 
discours d ’investitu re .
■ Le chef du G ouvernem ent is raélien  

a a jou té  : « Je  suis convaincue que 
ce jo u r v iendra, m ais il e s t im por
ta n t q u ’il v ienne v ite  pou r tous les 
hab itan ts  de la  région e t pou r tous 
ceux don t le  coeur s’a ttr is te  pou r les 
victim es qu i tom ben t des deux  côtés. 
Q uan t à nous, nous som m es p rê ts  à 
chaque in s tan t à en tam er des négo
ciations. Encore fa u t-il que les d ir i
gean ts arabes se souviennent que le 
M oyen-O rient n ’ap p a rtien t pas qu ’aux 
A rabes. Il y  a  dans cette région d ’au 
tre s  na tions souveraines dont les r a 
cines p longent p rofondém ent dans le 
passé h is to rique  de cette  p a rtie  du 
monde. Israë l, parce  q u ’il est un E ta t 
ju if, ap p a rtien t au M oyen-O rient. Son 
passé, son p résen t e t son aven ir sont 
in scrits  ici. »

M""’ M eir a rappelé  que son gou
vernem en t considérait les négociations 
b ila té ra les  comm e seule procédure 
valable. Les conversations en tre  les 
deux ou q u a tre  « g rands » ne peuven t 
abou tir à la  paix , a -t-e lle  dit, parce 
qu ’une des q u a tre  pu issances — 
l’URSS — ne v eu t pas v ra im en t la 
paix  au  M oyen-O rient, la situa tion  
actuelle lu i p e rm e ttan t d ’é tend re  son 
influence, tand is que deux au tre s  — 
la F rance e t la  G rande-B re tagne  — 
ont au M oyen-O rient des in té rê ts  
économ iques trop  im p o rtan t pour leu r 
p erm ettre  d ’ê tre  objectives. M""’ M eir 
a noté, à ce propos, que le G ouverne-

Le problèm e de l ’E urope e t la  ré 
cente conférence de La H aye on t été 
p articu lièrem en t évoqués p a r  M. P om 
pidou p résiden t de la R épublique, dans 
le m essage radio télév isé  qu ’il a  p ro 
noncé h ier soir, six mois jo u r pour 
jo u r après le début de son sep tennat.

En politique in térieu re , M. Pom pi
dou a m is l’accent su r la  volonté du 
gouvernem ent de p ra tiq u e r une poli
tique sociale.

Le p rem ier secré ta ire  du  P a rti so-

ce tte  fois-ci pour con trô le r les m oyens 
d ’inform ation , jou rnaux , rad io  ou té 
lévision, qu i on t eu tou te  la titu d e  d ’in 
fo rm er le public su r les événem ents. 
O n pense toutefo is que les officiers de 
la  garde  n a tiona le  p artisan s du géné
ra l T orrijos se tro u v en t en prison.

La ju n te  prov iso ire  du gouverne
m en t panam éen, form ée p a r  les colo
nels P in illa  e t U rru tia  a -confirmé, 
dans un com m uniqué publié  lundi, sa 
p rom esse « d ’o rgan iser une  consu lta
tion popu laire  l’an  p rochain  » e t  ré a f
firm é son « ca rac tè re  p rov iso ire  e t son 
adhésion inéb ran lab le  aux  principes 
dém ocratiques républicains de gou
ve rn em en t ».

Le coup d ’E ta t est considéré, dans 
les m ilieux  inform és nord -am érica ins , 
com m e une  v icto ire  des élém ents con
serv a teu rs  de  la  garde nationale . Les 
nouveaux  d irigean ts du  pays au ra ien t 
en  e ffe t ind iqué que le renversem en t 
d u  généra l T orrijo s rép o n d a it à leu r 
souci de fre in e r  ce q u ’ils c ra igna ien t 
ê tre  un  m ouvem ent vers la gauche. Il 
fa u t n o te r que ce coup d ’E ta t a été 
réa lisé  peu  ap rès l ’annonce que le 
gouverneu r R ockefeller, envoyé spé
cial du  p rés iden t N ixon en  A m érique 
la tine, av a it à  son to u r envoyé un  
ém issaire  à  P anam a, pou r s’e n tre te n ir  
avec le  généra l T orrijos e t d ’au tre s  di
rigean ts, su r  l’é tab lissem en t d ’u n  sys
tèm e dém ocratique  p a rlem en ta ire  au 
P anam a. M ais les E ta ts-U n is  on t dé
cidé de  m a in ten ir  leurs re la tions d i
p lom atiques avec le Panam a.

G o u v ern em en t israélien

m ent frança is  actuel n ’av a it en rien  
m odifié la  po litique un ila té ra le  du 
précédent. Q uan t aux  E tats-U nis, 
M m" M eir a déclaré  qu ’ils s’élo ignaient 
dans une certa ine  m esure de la  voie 
q u ’ils ava ien t eux-m êm es tracée, et 
les a incités à y  rev en ir : « Ne lim i
tez pas la  lib erté  des négocia teurs le 
jo u r  où des négociations s’engage
ra ien t. N ous avons p ris  la  décision 
in éb ran lab le  de ne  pas rev en ir à  la  
situa tion  qu i p rév a la it av an t la  guerre  
des S ix jours. »

A près le  vo te  de confiance du P a r 
lem ent à M"1'  M eir, tous les m in istres 
ont p rê té  se rm en t lund i soir, sous les 
app laud issem ents de la  K nesset.

D ans une b rèv e  allocution c lô tu ran t 
la séance, M m" M eir a déclaré : « Ce 
n ’est certa inem en t pas n o tre .fa u te  si 
la paix  n ’a pas é té  obtenue. Puisse 
ven ir le  jo u r où nous pourrons dis
cu te r avec les responsables arabes 
des conditions de la paix. P ou r le 
m om ent, a a jou té  le chef du gouver
nem ent, aucun d ’eux n ’a prononcé ce 
mot. Q uand il ap p ara îtra  que la paix 
p eu t ê tre  réalisée, on consta tera  alors 
q u ’il n ’y a pas pour nous à choisir 
en tre  les te rrito ire s  ou la paix. M'”'  
M eir a ensu ite  prom is que son gou
vernem en t « ne d issim ulera jam ais à 
la nation, la vérité , aussi du re  soit- 
elle ».

Les deux partis  com m unistes (Maki 
et Rekah) on t voté contre M""' Meir. 
ainsi que le parti de M. A vneri 
(Force nouvelle) et les ex trém istes re 
ligieux.

M. A vneri a déclaré q u ’« il s’ag it 
d ’un  jo u r de deuil pour Israël, ca r ce 
gouvernem ent est annex ionn iste  ». M. 
T am or (ex trêm e-dro ite) s’est abstenu , 
estim an t q u ’« il s’ag it d ’un gouverne
m en t défaitiste , p rê t à liv re r les 
fru its  de la v icto ire »...

cialiste, A lain  Savary , a déclaré  après 
ce tte  a llocution: « Il sem ble que  le 
p rés iden t veu ille  ra s su re r les élém ents 
de sa  m a jo rité  e t ceux des conserva
teu rs  qu i les su iven t, e ffrayés p a r  le 
pseudo-libéralism e annoncé p a r  le 
p rem ier m in istre . Q uant à la  p o liti
que ex té r ieu re  en  fa it, to u t se passe 
comm e si le  p rés id en t de la  R épubli
que Pom pidou s ’e ffo rca it de ré p a re r  
les e rreu rs  du p rem ier m in is tre  P om 
pidou.

Ainsi, au  d e rn ie r m om ent, la  G rèce 
fasciste  s’est re tiré e  du Conseil de 
l’Europe, dès que les colonels eu ren t 
perdu  to u t espoir d ’em pêcher qu ’une 
m ajo rité  des deux tie rs  ne se form e 
con tre  eux. Le résu lta t, certes, é ta it 
loin d ’ê tre  acquis d’avance. Ju sq u ’à 
vendredi, on a  pu  c ra in d re  des dem i- 
m esures, de nouveaux  aterm oiem ents.

In itia lem en t, seuls q u a tre  pays 
ava ien t fa it  m on tre  de to u te  la  fe r 
m eté désirab le  dans la défense d ’un  
idéal européen m enacé d ’ê tre  g an - 
g réné p a r  le  fascism e: ce fu re n t la 
Suède, la  Norvège, le  D anem ark , les 
Pays-B as. M ais les décisions prises 
à  L ondres, à  Bonn, à  B ruxelles on t 
créé le « cou ran t ». nécessaire  pou r 
c rée r une m ajo rité . D ans ces tro is 
capitales, les p a rtis  socialistes asso
ciés au  pouvoir y  sont pou r quelque 
chose e t on t to u t lieu de s’en hono
rer...

UNE CONDAMNATION MORALE 
SANS A PPEL

Le d éb a t engagé à la  « une » de 
tous les jo u rn au x  d ’E urope a fa it 
p ren d re  conscience à des m illions de 
gens su r  le  con tinen t de la  ré a lité  
grecque, celle que ne  décriven t pas 
les dép lian ts tou ristiques. U ne in fo r
m ation  a é té  assu rée  aux  conclusions 
du  ra p p o r t accab lan t de la  Com
m ission européenne des dro its de 
l ’hom m e, d ivulgué opportuném en t 
dans la p resse  b ritan n iq u e  au  g rand  
dam  des colonels, q u i n ’a im en t r ie n  
ta n t que l ’obscurité  prop ice aux  tr a c 
ta tio n s e t  au x  com plaisances. D ans 
l ’im m édiat, certes, que la  G rèce soit 
absen te  du Conseil de l ’E urope n ’a f
fa ib lit pas m atérie llem en t u n  rég im e 
qu i tire  le  p lus c la ir de sa force du  
sou tien  de facto  des E tats-U nis. Mais, 
m oralem ent, le  coup p o rté  au  fa s
cism e grec sera  du rem en t ressen ti 
p a r  les d irigean ts d ’A thènes. Ils ne 
po u rro n t p lus p ré ten d re  que ce son t 
« les com m unistes » ou « la  gauche 
ex trém iste  » qu i les pou rsu iven t de 
le u r  v ind ic te  : l’E urope en tiè re  a
désavoué le u r  d ic ta tu re  m ilita ire , sa 
loi m artia le , sa censure su r la  presse, 
ses prisons, ses to rtu res , la  su p p res
sion de tou tes les libertés politiques 
e t syndicales.

VICTOIRE POUR L’EUROPE

ITALIE: A près  les a tten ta ts

Réveil du 
centre-gauche?

L ’enquête  à la  su ite  des a tten ta ts  
de M ilan e t de Rom e se poursuit. A r
res ta tions in terrogato ires, perq u isi
tions, se m u ltip lien t à trav e rs  le pays.

Le M inistère de l ’in té rieu r a a n 
noncé une  récom pense de 50 m illions 
de  lires (350 000 fr.) pou r tou te  in fo r
m ation  p e rm e ttan t l’iden tifica tion  des 
responsab les de l ’a tte n ta t de M ilan.

U n des suspects in terpellés à  M ilan 
à la  su ite  des explosions de vendred i 
s ’est je té  lund i so ir d ’une fen ê tre  du  
q u a trièm e é tage  de la p réfec tu re , où 
il é ta it in terrogé .

Il a  é té  hospitalisé. Les m édecins 
ré se rv en t le u r  diagnostic. Son é ta t se
ra i t  trè s  grave.

D ’au tre  p a rt, les d irigean ts des q u a 
tr e  p a rtis  de l’ancienne coalition gou
vernem en ta le  ita lienne de cen tre -g au - 
che se son t réun is  lundi so ir à  Rom e 
po u r d iscu ter de la  situa tion  dans le 
pays à la  su ite  des a tten ta ts  à la  bom be 
qu i se son t p rodu its  la  sem aine d e r
n iè re  à  Rom e e t à Milan.

C’est la  p rem ière  fois que les le a 
ders des p a rtis  du  cen tre  e t de gau
che de l ’ancienne coalition se réu n is
sen t depuis ju ille t, da te  à laquelle 
la  coalition av a it été dissoute.

Le p rem ie r m in istre , M. R um or, a 
regagné Rom e pou r p a rtic ip e r à la 
réunion.

décisions de La H aye p eu t-ê tre ! — 
parce  qu ’il s’ag it d ’une v icto ire  de 
l’E urope seule, acquise m algré les 
« conseils » des USA et les pressions 
de l’adm in is tra tion  Nixon. C ertes, le 
D épartem en t d ’E ta t a dém enti ces 
pressions, dont un  jou rna l aussi sé
rieux  et peu suspect que le « New 
Y ork Tim es » s’est cependant fa it 
l ’écho. Le p o rte -paro le  du S ta te  De
pa rtm en t, M. C ari B artch , a cepen
d an t reconnu que « certa in s pays eu 
ropéens ont consulté W ashington ».

P are il dém enti se ra it p lus convain
can t si l ’adm in is tra tion  N ixon n ’ava it 
pas en trep ris , sous l’égide en p a r t i
cu lie r du  v ice-p résiden t Spiro Agnew, 
h au t p ro tec teu r du « lobby grec », de 
s ’accom m oder p lus franchem en t du 
régim ed 'A thènes, no tam m en t en le 
v a n t to u t em bargo su r les envois 
d ’arm es à la  G rèce e t en nom m ant 
au poste d ’am bassadeur am éricain  à 
A thènes M. Tasca. N otons cependant 
que l ’issue de la ba ta ille  engagée au 
Conseil de l ’E urope donnera  un a rg u 
m en t p réc ieux  au x  m em bres du Con
grès am éricain  opposés à  ce tte  poli
tique...

LA «N O R M A L ISA T IO N »?
Ju sq u ’au  bout, e t b ien  que presque 

personne en E urope occidentale n ’a it 
osé se poser en avocat du  fascism e 
grec, on a pu d iscerner des m anoeu
v res destinées à accorder un nouveau 
ré p it aux  colonels. La décision prise  
à  B onn n ’a pas é té  facile et le p o rte - 
paro le  du gouvernem ent fédéra l a 
re flé té  ces d ifficultés en d éc la ran t 
que la  R épublique fédéra le  estim ait 
que la G rèce doit g a rd e r sa place 
dans l’OTAN. De tou te  façon, le  Con
seil de l ’E urope n ’est pas, lu i, un 
décalque de l ’A lliance a tlan tique!

I l y  a eu, à P a ris  m êm e, une m a
nœ u v re  v isan t à  suspendre la  sus
pension ju sq u ’en avril, m anœ uvre  
appuyée p a r  p lusieu rs pays et la  B el
g ique a elle-m êm e cherché à  lou
voyer.

La décision ne se ra it devenue ef
fec tive  que si, d ’ici là, le  gouverne
m en t d ’A thènes n ’ava it pas p ris  des 
m esures en vue de ré ta b lir  « les d roits 
de l’hom m e e t les libertés fondam en
tales », conform ém ent au  libellé de 
l’artic le  3 du s ta tu t des D ix-H uit.

T outes ces m anœ uvres s 'in scriven t 
dans le sens de la « norm alisation  » 
désirée aussi à W ashington. On sait

Brève carrière...

...celle du pétrolier « M arpessa », un 
« géant » de 207 000 tonnes, qui a 
som bré lors de son voyage inaugural, 
réalisant un  tr iste  record: celui d’être 
le plus grand bateau qui ait jam ais 

fa it naufrage.

A insi, les choses é tan t ce q u ’elles 
sont,le d ro it foncier é tan t res té  ce que 
vous avez voulu qu ’il reste , l’in té rê t 
généra l de la C onfédération  a dû, cette 
fois comm e à d ’au tre s  reprises, céder 
le  pas devan t des in té rê ts  privés, bien 
défendus e t bénéfic ian t de la  p ro tec
tion légale que la  m ajo rité  des C ham 
b res leu r a généreusem ent accordée.

D ans ces conditions, il est va in  de 
c rie r m a in ten an t au  scandale, p rison 
n iers que nous som m es du systèm e 
que la p lu p a rt d ’en tre  nous, ou de nos 
prédécesseurs, on t voulu  m ain ten ir.

P a r  conséquent, je  vous p rie  de ne 
pas engager, su r ce problèm e de la 
procédure, un  déba t inutile, d on t la 
conclusion obligato ire se ra it le cons
ta t  des occasions perdues.

Il n ’en reste  pas m oins que cette 
a ffa ire  est douloureuse, pour nous 
socialistes les to u t p rem iers. M ais il 
se ra it m algré  to u t a b e rra n t de d ire

ce que le m ot veu t d ire  à Prague. Il 
n ’a pas un au tre  sens à A thènes. 
Mais les avocats de la « no rm alisa
tion » ont été déçus: les colonels, p a r
ce que la d ic ta tu re  a sa logique, 
n ’ont pas effectué la ten ta tive  spec
tacu la ire  en vue de donner le change 
que certa ins a ttenda ien t. E ussent-ils 
m êm e soudain vidé les prisons, n ’au -  
ra ien t-ils  pas gardé les m oyens de 
les rem p lir à nouveau ? E ussen t-ils 
annoncé la levée de la loi m artia le  et 
l’en trée  en v igueur de leu r C onstitu 
tion  bidon, un  gouvernem ent m ili
ta ire  despotique est-il gêné d ’accom 
m oder le d ro it à sa sauce, lorsque 
nu lle  opposition n ’a, en pratique, les 
m oyens et la capacité de s’opposer à 
lui, au trem en t que p a r  la  lu tte  c lan
destine et le  « te rro rism e » ?

SUR LE TERRAIN DE L ’OTAN '
D ans une résolution  q u ’il v ien t 

d ’adopter, le  S to rting  (P arlem ent no r
végien) v ien t de dem ander qu 'au  
sein  de l'OTAN l ’em bargo soit m is 
su r les arm es à destination  de la 
Grèce. C’est là  un objectif précis, une 
question  qu i peu t ê tre  soulevée p a r 
les E ta ts m em bres. C ertes, pas de 
naïveté , l’OTAN n ’est pas le Conseil 
de l ’Europe, c’est un bloc géopolitique 
dom iné p a r  une superpu issance et qui 
vise davan tage  à défendre les in térê ts 
du bloc e t le  systèm e dom inant qu ’il 
rep résen te  q u ’à p réserver les pu rs 
idéaux  de la dém ocratie. Mais c’est 
bien  su r ce te r ra in  q u ’il fa u t p o rte r 
l ’action, afin  d ’isoler davan tage  le fa s
cism e grec, d ’accro ître  ses d ifficultés 
ex té rieu res  e t in térieu res, e t d ’appo r
te r  à la  résistance  dém ocratique l’ap 
pui q u ’elle dem ande instam m ent.

«t La G rèce indispensable à 
l’OTAN », c’est, d ’ailleurs, d ’ores et 
déjà, une p la isan terie . Les « purges » 
successives dans l ’arm ée grecque e t 
le  fa it que le te r ra in  « civil » est m iné, 
e t pour cause, fe ra ien t de ce secteur 
celui qu i se ra it po litiquem ent le p lus 
vu lnérab le  en Europe, si l ’URSS av a it 
la  m ondre in ten tion  agressive dans 
l’ex trêm e sud des B alkans. A l ’ère  des 
sous-m arins nucléa ires et des fusées 
in tercon tinen ta les, c’est encore le 
genre d ’argum en t que fon t rép é te r 
stup idem ent ceux qui s’en serven t à 
des fins politiques précises.

R obert Falony.

(« Le Peuple », B rukelles.)

0  PRAGUE. — M. A lexandre Dubcek, 
ancien prem ier secré ta ire  du PC tch é 
coslovaque, a é té nom m é am bassa
deu r en T urquie, annonce lundi l’agen
ce tchécoslovaque Ceteka. La nom i
nation  de D ubcek ava it fa it l’objet de 
nom breuses rum eurs il y a quelques 
sem aines, et, selon certa ines in fo rm a
tions qui ava ien t circulé à P rague la 
sem aine dern ière , l'ancien p rem ier se
cré ta ire  du PC tchécoslovaque au ra it 
refusé le poste.

On croit savoir à P rague que les 
conservateurs du parti se sont v ive
m ent opposés à la nom ination de M. 
D ubcek à la tê te  d ’une mission d ip lo
m atique dans une capitale « occiden
tale  ».

0  LONDRES. — La C ham bre des 
C om m unes a repoussé, lundi soir, p ar 
303. voix contre 241, une m otion de 
l’opposition conservatrice v isan t au 
rétab lissem en t de la peine de m ort 
pour certa in s crim es.

%  CANBERRA. — Une p a rtie  du con
tingen t au stra lien  au V ietnam  du Sud 
sera rap a trié  lorsque au ra  lieu le p ro 
chain  re tra it  im portan t de troupes 
am éricaines, a  annoncé m ard i à C an
berra , M. John  G orton, p rem ier m i
n is tre  austra lien .

non à l’ensem ble du pro jet, car ce qui 
est acquis au jo u rd ’hui, nous ne serons 
pas obligés de l’acquérir, au double 
du p rix  actuel, dans quelques années. 
Les pouvoirs publics au ro n t tou jours 
besoin d ’im m eubles et de terra in s, les 
p rix  von t con tinuer à augm enter; 
donc mêm e si elles sont chères, les 
occasions doivent ê tre  saisies. Le m a l
h eu r est que l’on soit obligé de les 
sa isir avec l’aide d’un droit foncier 
si peu adap té  à la situation  actuelle.

JEA N  RIESEN.

LE VOTE
Au vote, l’en trée  en m atière  est 

approuvée p a r  90 voix contre 34 e t 
le p ro je t est adopté p a r 92 voix con
tre  30. Notons en ou tre  qu ’au  cours 
de cet séance le Conseil na tional a 
renouvelé la concession des chem ins 
de fe r V itznau-R ighi e t G lion-R o- 
chers-de-N aye.

Vote d e  confiance au

M"8 Meir appelle à la paix

Nixon annonce le retrait de 
50000 hommes du Vietnam

Le p résiden t N ixon a annoncé lundi, au  cours d ’une allocution rad io té lé
visée, son in ten tion  de re tire r  50 000 so ldats am érica ins du V ietnam  d ’ici le 
15 avril prochain . M. N ixon a décla ré  que les effectifs am éricains re tiré s  du  
V ietnam  depuis q u ’il est e n tré  en fonctions s ’é lèveron t d ’ici au  15 av ril à  
115 500 homm es. Il a p révenu  les d irigean ts d ’H anoi q u ’ils cou rro n t un  risque  
si l’in filtra tion  et les activ ités ennem ies s’accroissent pen d an t que les E ta ts -  
Unis rédu isen t leu rs forces. M. N ixon a dép loré  le fa it q u ’aucuH progrès de 
quelque o rd re  q u ’il soit n ’a it é té  réa lisé  su r le fro n t de la négociation de 
P aris  et il a lancé un nouvel appel aux  V ietnam iens du  N ord pou r q u ’ils 
« abandonnent leu r rêve  de v icto ire  m ilita ire  e t accep ten t de  p a rtic ip e r à des 
négociations sérieuses avec une A m érique p rê te  à  fa ire  p reuve de souplesse 
e t de bonne volonté ».

Discours Pompidou

C’est vin succès pour l ’E urope — 
un ré su lta t p lus im p o rtan t que les

AU CONSEIL NATIONAL: NÉCESSAIREMENT ONÉREUX!
(Su ite  de la prem ière pape)




